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L U X E M B O U R G

TicketLux, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1818 Howald, 4, rue des Joncs.

R.C.S. Luxembourg B 188.166.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015144463/10.
(150157516) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

The Student Hotel Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 22, Grand Rue.

R.C.S. Luxembourg B 188.739.

Les statuts coordonnés au 20 juillet 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2015144460/11.
(150157729) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

The Finance, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2562 Luxembourg, 2, place de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 187.122.

Extrait de la décision du conseil de gérance de The Finance

En date du 10 août 2015, le conseil de gérance de The Finance (la «Société») a pris la résolution suivante:
- transférer le siège social de la société du 47, Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg au 2, Place de Strasbourg, L-2562

Luxembourg avec effet immédiat.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 août 2015.
Référence de publication: 2015144459/13.
(150157203) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

Theia Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: SEK 2.851.200,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 186.242.

Le bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, 25 août 2015.
Référence de publication: 2015144462/10.
(150157178) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

Theia Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: SEK 3.100.000,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 185.288.

Le bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 août 2015.
Référence de publication: 2015144461/10.
(150157177) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.
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L U X E M B O U R G

SYSTEMAT Luxembourg PSF S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8303 Capellen, 77-79, Parc d'Activités Capellen.

R.C.S. Luxembourg B 110.102.

Extrait du Procès-verbal de l'Assemblée générale extraordinaire de la société tenue le 24 juin 2015.

L'assemblée prend acte de la démission de la société Systemat Belux SA, représentée par Monsieur Daniel Schneider
en tant qu'Administrateur de SYSTEMAT Luxembourg PSF sa, avec effet immédiat.

L'assemblée générale décide d'approuver la nomination de la société STING & PARTNERS sca, 3 rue Guillaume Kroll,
1882 Luxembourg, représentée par Monsieur Laurent Muller, 3 rue Guillaume Kroll, 1882 Luxembourg en tant qu'admi-
nistrateur de la société, avec effet au 24 juin 2015. Cette nomination devra être accepté par la CSSF.

Le mandat expirera lors de la prochaine assemblée générale ordinaire de l'an 2016.
Référence de publication: 2015144458/14.
(150157427) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

Syndic Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3429 Dudelange, 147, route de Burange.

R.C.S. Luxembourg B 50.845.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015144456/10.
(150157366) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

Syndicat Des Pharmaciens Luxembourgeois asbl, Association sans but lucratif.
Siège social: L-1615 Luxembourg, 7, rue Alcide.

R.C.S. Luxembourg F 5.706.

Suite à l'Assemblée Générale du 5 mai 2014, l'article 2 a été changé comme suit:

Art. 2. Le siège de l'association est établi à Luxembourg, 7, rue Alcide de Gasperi, L-1615, BP 482, L-2014, Luxembourg.
Il peut être déplacé dans une autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'assemblée générale.
Référence de publication: 2015144457/10.
(150157626) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

Sylen Investissements S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8070 Bertrange, 20A, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 160.776.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015144455/10.
(150157043) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

Urban Capital Holdings (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 167.088.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 août 2015.
Référence de publication: 2015144492/10.
(150157124) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.
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L U X E M B O U R G

Unis Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 22, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 191.526.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour unis investments s.a.
Un mandataire

Référence de publication: 2015144490/11.
(150157669) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

U.F. Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1728 Luxembourg, 7, rue du Marché-aux-Herbes.

R.C.S. Luxembourg B 151.363.

1) Il résulte des informations adressées en date du 12 août 2015 au siège social de la société que Monsieur Frank Sixt
a changé son adresse privée avec effet au 13 août 2015;

2) La nouvelle adresse de Monsieur Sixt est la suivante: Flat B-10, 5/F Block B, Carolina Gardens, 20-26 Coombe Road,
The Peak, Hong Kong

Luxembourg, le 24 août 2015.
Référence de publication: 2015144489/12.
(150157269) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

TSH Grafton S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 22, Grand Rue.

R.C.S. Luxembourg B 188.693.

Les statuts coordonnés au 20 juillet 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2015144488/11.
(150157431) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

Tisakurp Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 174.547.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2015144482/11.
(150157452) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

Truss Lux Participation S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 111.222.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015144471/9.
(150157698) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.
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L U X E M B O U R G

Transat (Luxembourg) Holdings, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1651 Luxembourg, 9, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 133.493.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Hesperange, le lundi 24 août 2015.
Pour la société
Me Martine DECKER
Notaire

Référence de publication: 2015144468/13.
(150156998) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

Tomkins Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2240 Luxembourg, 23-25, rue Notre-Dame.

R.C.S. Luxembourg B 86.644.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 août 2015.
Maître Léonie GRETHEN
Notaire

Référence de publication: 2015144467/12.
(150157586) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

Tomkins American Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2240 Luxembourg, 23-25, rue Notre-Dame.

R.C.S. Luxembourg B 86.645.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 août 2015.
Maître Léonie GRETHEN
Notaire

Référence de publication: 2015144466/12.
(150157787) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

United Technologies Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.055.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 103.592.

En date du 14 août 2015, l'Associé Unique de la Société a pris les décisions suivantes:
- Démission de Mr Johannes Laurens de Zwart, du poste de gérant de catégorie B avec effet au 31 juillet 2015;
- Nomination de Ms Jana Strischek, née le 12 juin 1975 à Potsdam, Allemagne, ayant pour adresse professionnelle 46A,

Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, au poste de gérant de catégorie B pour une durée indéterminée et avec effet
au 1 er août 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

United Technologies Luxembourg S.à r.l.
Andrea Smekalova
Gérant de catégorie B

Référence de publication: 2015144491/17.
(150157799) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.
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L U X E M B O U R G

Umicore International, Société Anonyme.
Siège social: L-4940 Bascharage, 5, rue Bommel.

R.C.S. Luxembourg B 103.343.

Les comptes consolidés de la société mère au 31 Décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour UMICORE INTERNATIONAL
Un mandataire

Référence de publication: 2015144496/12.
(150157473) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

Unilink Contractors Corporation S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 51.489.

Extrait des résolutions prises lors de la réunion du Conseil d'Administration tenue le 20 août 2015

- La démission de Madame Stéphanie COLLEAUX de son mandat d'Administrateur et de Président du Conseil d'Ad-
ministration est actée avec effet au 15.08.2015;

- Monsieur Etienne JOANNES, employé privé, né le 5 mars 1976 à Saint-Mard, Belgique, résidant professionnellement
au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, est coopté en tant qu'Administrateur en remplacement de Madame Stéphanie
COLLEAUX, Administrateur démissionnaire. Son mandat viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de
l'an 2016;

- Madame Annick LEBLON, employée privée, née le 27 octobre 1975 à Etterbeek, Belgique, résidant professionnel-
lement au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, est nommée Présidente du Conseil d'Administration. Son mandat se
terminera lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2016.

Certifié sincère et conforme
Référence de publication: 2015144497/18.
(150157507) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

Usantar Two S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 126.926.

Les comptes annuels au 30 juin 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015144500/10.
(150157527) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

Viktar Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1466 Luxembourg, 4, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 192.465.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 août 2015.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2015144507/14.
(150156988) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.
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L U X E M B O U R G

Wattshow S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-8437 Steinfort, 66, rue de Koerich.

R.C.S. Luxembourg B 141.875.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015144523/9.
(150157736) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

WPW GEO.LUX S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6871 Wecker, 14, Op Huefdréisch.

R.C.S. Luxembourg B 131.131.

Der Jahresabschluss zum 31.12.2014 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015144532/9.
(150157577) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

Trisport 69-77 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6941 Niederanven, 15, rue de Münsbach.

R.C.S. Luxembourg B 104.846.

Extrait de la résolution prise par les actionnaires en date du 26 juin 2015

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juin 2015.

Pour Trisport 69-77 S.A.
Les administrateurs

Référence de publication: 2015144486/13.
(150157539) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

Uther Property S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 70, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 180.148.

Les comptes annuels du 4 septembre 2013 au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015144493/13.
(150157691) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

Uzoa S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 98.184.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015144503/10.
(150157013) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.
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L U X E M B O U R G

TOA (Lux) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 81.428.

Extract of the resolutions of the Annual General Meeting held 7 th August 2015

The Meeting decided to replace the current director, Mr Hiroki SUDA by Mr Koga TAKAYASU, born on 12/12/1961
in Kanagawa (J) residing in 2-3-21-703, Todaijima, Urayasu-city, Chiba Pref., 279-0001, Japan until the Annual general
meeting taking place in 2019.

Certified true extract,
Luxembourg, 7 th August 2015.

Traduction française

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire du 7 août 2015

Les actionnaires de la société TOA (LUX) S.A. réunis en Assemblée Générale Ordinaire du 7 août, ont décidé à l’una-
nimité, de prendre les résolutions suivantes:

L’Assemblée Générale décide de remplacer l’administrateur:
- Mr Hiroki SUDA
par
- Mr Koga TAKAYASU, born on 12/12/1961 in Kanagawa (J) residing in 2-3-21-703, Todaijima, Urayasu-city, Chiba

Pref.,279-0001, Japan
Le mandat de Mr Koga TAKAYASU viendra à échéance lors de l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2019.
Pour extrait conforme
Luxembourg, le 7 août 2015.
Référence de publication: 2015144483/25.
(150157400) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

Tialma S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 116.094.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 août 2015.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2015144481/14.
(150157790) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2015.

HB Reavis Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 156.287.

Il résulte de la décision prise par les actionnaires de la Société en date du 13 août 2015:
- Prolongation du mandat de la personne chargée du contrôle des comptes, PricewaterhouseCoopers, réviseur d'entre-

prises agréé de la Société, dont le mandat est arrivé à échéance lors de l'assemblée générale annuelle des actionnaires tenue
en 2015, jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2016.

Luxembourg, le 18 août 2015.
Michael Watrin
Gérant A

Référence de publication: 2015142149/15.
(150155223) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 août 2015.
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Sculptor PT German Industrial S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, Route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 199.513.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the sixth day of August.
Before us, Maître Gérard Lecuit, notary residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Sculptor Real Estate Holdings S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of

Luxembourg, having its registered office at 6D, route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg,
and registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under number B192827,

here represented by Mr Juan Alvarez Hernandez, private employee, professional residing in Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal on the 6 th of August 2015.

The power of attorney, after signature ne varietur by the representative of the appearing party and the undersigned notary,
will remain attached to this deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as above, has requested the undersigned notary, to state as follows the articles of
incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name.
1.1 The name of the company is “Sculptor PT German Industrial S.à r.l.” (the Company).
1.2 The Company is a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the

Grand Duchy of Luxembourg, in particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law),
and these articles of association (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The Company’s registered office is established in the city of Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg. It may

be transferred within the municipality of Niederanven by a resolution of the board of managers. It may be transferred to
any other location in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the
conditions prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military develop-
ments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1 The object of the Company is the acquisition, holding, management and disposal of participations and any interests,

in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign companies, or other business entities, enterprises or investments, the
acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock,
bonds, debentures, loans, notes, certificates of deposits and any other securities or financial instruments of any kind, and
the ownership, administration, development and management of its portfolio.

3.2 The Company may participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise
and may invest in any way and in any type of assets. The Company may also hold interests in partnerships and carry out
its business through branches in Luxembourg or abroad.

3.3 The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect to
real estate or movable property including the direct or indirect acquisition, development, holding, promotion, management,
sale and/or lease of real estate or moveable property, in the Grand Duchy of Luxembourg, Germany or elsewhere.

3.4 The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds, notes and debentures
or any kind of debt or equity securities.

3.5 The Company may lend funds including without limitation resulting from any borrowings of the Company or from
the issue of any equity or debt securities of any kind, to its subsidiaries, affiliated companies or any other company or entity
as it deems fit.

3.6 The Company may give guarantees and grant securities to any third party for its own obligations and undertakings
as well as for the obligations of any company or other enterprise in which the Company has an interest or which forms part
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of the group of companies to which the Company belongs or any other company or entity as it deems fit and generally for
its own benefit or such entities' benefit.

3.7 In a general fashion it may grant assistance in any way to companies or other enterprises in which the Company has
an interest or which form part of the group of companies to which the Company belongs or any other company or entity
as it deems fit, take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may deem useful in the
accomplishment and development of its purposes.

3.8 The Company may further mortgage, pledge, hypothecate, transfer or otherwise encumber all or some of its assets.
3.9 The Company may generally employ any techniques and instruments relating to or with respect to any of its in-

vestments for the purposes of efficient management, including without limitation techniques and instruments designed to
protect the Company against credit, currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.10 Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly
or indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period.
4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy

or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at twelve thousand and five hundred Euros (EUR 12,500.-), represented by one million two

hundred and fifty thousand (1,250,000) shares in registered form, with a par value of one cent (EUR 0.01) each, all sub-
scribed and fully paid-up.

5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in accordance
with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.
6.2. The shares are freely transferable between shareholders.
When the Company has a sole shareholder, the shares are freely transferable to third parties.
When the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to prior

approval by the shareholders representing at least three-quarters of the share capital.
A share transfer is only binding on the Company or third parties following notification to or acceptance by the Company

in accordance with article 1690 of the Civil Code.
6.3. A register of shareholders is kept at the registered office and may be examined by any shareholder on request.
6.4. The Company may redeem its own shares, provided it has sufficient distributable reserves for that purpose, or if

the redemption results from a reduction in the Company’s share capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and removal of managers.
7.1. The Company is managed by one manager or a board of managers (the Board). The managers are appointed by a

resolution of the shareholders, which sets the term of their mandate. The managers need not be shareholders.
7.2. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers.
8.1. If several managers are appointed, they constitute the Board.
8.2. Powers of the board of managers
(i) All powers not expressly reserved to the shareholders by the Law or the Articles fall within the competence of the

Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s corporate
object

(ii) The Board may delegate special and limited powers to one or more agents for specific matters.
8.3. Procedure
(i) The Board meets at the request of any two (2) managers, at the place indicated in the convening notice, which in

principle is in Luxembourg.
(ii) Written notice of any Board meeting is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance, except in

the case of an emergency, whose nature and circumstances are set forth in the notice.
(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and each states that the agenda for the

meeting is known to them. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after the meeting. Separate
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written notices are not required for meetings which are held at times and places indicated in a schedule previously adopted
by the Board.

(iv) A manager may grant another manager power of attorney in order to be represented at any Board meeting.
(v) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are present or represented. Board

resolutions are validly adopted by a majority of the votes by the members of the Board that are present or represented.
Board resolutions are recorded in minutes signed by the chairperson of the meeting or, if no chairperson has been appointed,
by all the managers present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. Participation
by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (the Managers’ Circular Resolutions) are valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and bear the date of the last signature.

8.4. Representation
(i) The Company is bound towards third parties in all matters by the joint signatures of any two (2) managers.
(ii) The Company is also bound towards third parties by the signature of any person to whom special powers have been

delegated.

Art. 9. Sole manager.
9.1. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board or the managers are to be

read as references to the sole manager, as appropriate.
9.2. The Company is bound towards third parties by the signature of the sole manager.
9.3. The Company is also bound towards third parties by the signature of any person to whom the sole manager has

delegated special powers.

Art. 10. Liability of the managers.
10.1. The managers may not, be held personally liable by reason of their mandate for any commitment they have validly

made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and shareholders’ circular resolutions.
11.1. Powers and voting rights
(i) Resolutions of the shareholders are adopted at a general meeting of shareholders (the General Meeting) or by way

of circular resolutions (the Shareholders’ Circular Resolutions).
(ii) When resolutions are to be adopted by way of Shareholders’ Circular Resolutions, the text of the resolutions is sent

to all the shareholders, in accordance with the Articles. Shareholders’ Circular Resolutions signed by all the shareholders
are valid and binding as if passed at a duly convened and held General Meeting, and bear the date of the last signature.

(iii) Each share gives entitlement to one (1) vote.
11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures
(i) The shareholders are convened to General Meetings or consulted in writing on the initiative of any managers or

shareholders representing more than one-half of the share capital.
(ii) Written notice of any General Meeting is given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of the

meeting, except in the case of an emergency whose nature and circumstances are set forth in the notice.
(iii) General Meetings are held at the time and place specified in the notices.
(iv) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the agenda

of the General Meeting, it may be held without prior notice.
(v) A shareholder may grant written power of attorney to another person, shareholder or otherwise, in order to be

represented at any General Meeting.
(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Shareholders’ Circular Resolutions are passed by

shareholders owning more than one-half of the share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting or
first written consultation, the shareholders are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted a
second time, and the resolutions are adopted at the second General Meeting or by Shareholders’ Circular Resolutions by
a majority of the votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(vii) The Articles are amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters
of the share capital.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder’s commitment to the Company
require the unanimous consent of the shareholders.
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Art. 12. Sole shareholder.
12.1. When the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers granted by the

Law to the General Meeting.
12.2. Any reference in the Articles to the shareholders and the General Meeting or to Shareholders’ Circular Resolutions

is to be read as a reference to the sole shareholder or the shareholder’s resolutions, as appropriate.
12.3. The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and approval of annual accounts.
13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.
13.2. The Board prepares the balance sheet and profit and loss account annually, together with an inventory stating the

value of the Company’s assets and liabilities, with an annex summarising its commitments and the debts owed by its
manager(s) and shareholders to the Company.

13.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.
13.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Share-

holders’ Circular Resolutions within six (6) months following the closure of the financial year.

Art. 14. External Auditors (réviseurs d’entreprises).
14.1. When so required by law, the Company’s operations are supervised by one or more external auditors (réviseurs

d’entreprises).
14.2. The shareholders appoint the external auditors, if any, and determine their number and remuneration and the term

of their mandate, which may not exceed six (6) years but may be renewed.

Art. 15. Allocation of profits.
15.1. Five per cent (5%) of the Company’s annual net profits are allocated to the reserve required by law. This requirement

ceases when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share capital.
15.2. The shareholders determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the payment

of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable legal
provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed at any time subject to the following conditions:
(i) the Board draws up interim accounts;
(ii) the interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premiums) are available for

distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and distri-
butable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the Board must make the decision to distribute interim dividends within two (2) months from the date of the interim
accounts;

(iv) the rights of the Company’s creditors are not threatened, taking the assets of the Company; and
(v) if the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders must

refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders appoint one or
more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and determine their number, powers and
remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators have full power to realise the Company’s assets
and pay its liabilities.

16.2. The surplus after realisation of the assets and payment of the liabilities is distributed to the shareholders in pro-
portion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications may be made or waived, and Managers’ and Shareholders’ Circular Resolutions may
be evidenced, in writing, by fax, email or any other means of electronic communication.

17.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with Board
meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers’ Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
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Board by telephone or video conference or the Shareholders’ Circular Resolutions, as the case may be, are affixed to one
original or several counterparts of the same document, all of which taken together constitute one and the same document.

17.4. All matters not expressly governed by these Articles are determined in accordance with the applicable law and,
subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time to time.

Transitional provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31, 2015.

Subscription and payment

Sculptor Real Estate Holdings S.à r.l., represented as stated above, declares to subscribe to one million two hundred and
fifty thousand (1,250,000) shares in registered form, with a par value of one cent (EUR 0.01) each, and agrees to pay them
in full by a contribution in cash of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) to be allocated to the share capital
account of the Company.

The amount of twelve thousand and five hundred Euros (EUR 12,500.-) is at the Company’s disposal and evidence
thereof has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand euros (1,000.-EUr).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder, representing the entire subscribed capital,
adopted the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:
- Cédric Bradfer, born on August 2, 1978, in Chambéry, France, with professional address at 6D, EBBC, Route de

Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg;
- Alessandro Maiocchi, born on October 1, 1974, in Venice, Italy, with professional address at 6D, EBBC, Route de

Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg;
- Ronan Carroll, born on November 11, 1971, in Dublin, Ireland, with professional address at 6D, EBBC, Route de

Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg;
- Tony Laenen, born on April 16, 1980, in Virton, Belgium, with professional address at 6D, EBBC, Route de Trèves,

L-2633 Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg; and
2. The registered office of the Company is set at 6D, EBBC, Route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand Duchy of

Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that at the request of the appearing parties, this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of divergences between the English text
and the French text, the English text prevails.

WHEREOF, this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.
This deed has been read to the representative of the appearing parties, who have signed it together with the undersigned

notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le six août.
Par devant Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
Sculptor Real Estate Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois dont le siège social

est situé à L-2633 Senningerberg, 6D, EBBC, route de Trèves, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès du Registre
du Commerce et des Sociétés sous le numéro B ,

représentée par Monsieur Juan Alvarez Hernandez, employé privé, résidant professionnellement à Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé donnée en date du.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour les formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d’acter de la façon suivante
les statuts d’une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:
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I. Dénomination - Siège Social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "Sculptor PT German Industrial S.à r.l.” (la Société). La Société est
une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social de la Société est établi à Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans
la commune de Niederanven par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du
Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, agissant selon les modalités requises pour la modification
des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger par
décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements extraordinaires
d’ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements sont de nature
compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et
l’étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances.
Ces mesures provisoires n’ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son siège
social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1 L'objet de la Société est l'acquisition, la détention, la gérance et la disposition de participations et d'intérêts, sous
quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises et étrangères ou dans toutes autre entités, entreprises ou
investissements, l'acquisition par l'achat, la souscription, ou par tout autre moyen, de même que la cession par la vente,
l'échange ou autrement d'actions, d'obligations, de certificats de créance, prêts, notes, certificats de dépôt et autres valeurs
mobilières ou instruments financiers de toute espèce, et la détention, l'administration, le développement et la gestion de
son portefeuille.

3.2 La Société peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise
et peut investir de quelque manière que ce soit dans tous types d'avoirs. La Société peut également détenir des intérêts dans
des sociétés de personnes et exercer son activité par l'intermédiaire de succursales au Luxembourg ou à l'étranger.

3.3 La Société peut exercer toutes activités commerciales, financières ou industrielles et effectuer toutes transactions
dans le domaine immobilier ou relatives à des biens immobiliers ou mobiliers y compris l’acquisition, le développement,
la détention, la promotion, la gestion, la vente et/ou la location directe ou indirecte de biens immobiliers ou mobiliers au
Grand-Duché de Luxembourg, en Allemagne ou ailleurs.

3.4 La Société peut emprunter sous toute forme et procéder par voie de placement privé à l'émission d'obligations, de
notes et de certificats de créance ou toute sorte de valeur mobilière.

3.5 La Société peut prêter des fonds, y compris sans limitation ceux résultant de tous emprunts de la Société ou de
l'émission de tout titres de toute sorte, à ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société ou entité qu'elle juge appropriée.

3.6 La Société peut donner des garanties et accorder des sûretés à tout tiers pour ses propres obligations et engagements
ainsi que pour les obligations de toute société ou autre entreprise dans laquelle la Société a un intérêt ou qui fait partie du
groupe de sociétés auquel la Société appartient ou toute autre société ou entité qu'elle juge appropriée et généralement pour
son propre bénéfice ou pour le bénéfice de cette entité.

3.7 D'une manière générale elle peut prêter assistance à toute société ou entreprise dans laquelle la Société a un intérêt
ou qui fait partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société ou toute autre société ou entreprise que la Société juge
appropriée, prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et effectuer toute opération qu'elle juge utile dans l'accom-
plissement et le développement de ses objets.

3.8 La Société peut en outre gager, hypothéquer, céder ou de tout autre manière grever tout ou partie de ses actifs.

3.9 La Société peut généralement employer toute technique et tout instrument en relation avec un quelconque de ses
investissements dans le but d'une gestion efficace, y compris sans limitation des techniques et des instruments destinés à
protéger la Société contre les risques de crédit, de taux de change, taux d'intérêt et tout autre risque.

3.10 Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, liée directement
ou indirectement, dans tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.

Art. 4. Durée.

4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société n’est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l’incapacité, de l’insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs associés.
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II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-), représenté par un million deux cent cinquante

mille (1,250,000) parts sociales sous forme nominative, d’une valeur nominale de un cent (EUR 0.01) chacune, toutes
souscrites et entièrement libérées.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.
6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.
Lorsque la Société a plus d’un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l’accord

préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.
Une cession de parts sociales n’est opposable à l’égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société

ou acceptée par celle-ci conformément à l’article 1690 du Code Civil.
6.3. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.
6.4. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffisantes

à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et révocation des gérants.
7.1. La Société est gérée par un gérant ou un conseil de gérance (le Conseil). Les gérants sont nommés par une résolution

des associés, qui fixe la durée de leur mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.
7.2. Les gérants sont révocables à tout moment, avec ou sans raison, par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance.
8.1. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le Conseil.
8.2. Pouvoirs du conseil de gérance
(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du

Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l’objet social.
(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches

spécifiques.
8.3. Procédure
(i) Le Conseil se réunit sur convocation de 2 gérants au lieu indiqué dans l’avis de convocation, qui en principe, est au

Luxembourg.
(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24) heures

à l’avance, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans la
convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n’est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et si chacun déclare
avoir parfaitement eu connaissance de l’ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixées dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.
(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si une majorité de ses membres sont présents ou représentés.

Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les décisions
du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président n’a été
nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l’ensemble des personnes participant à la réunion de s’identifier, de s’entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement convoquée
et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d’une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue et
portent la date de la dernière signature.

8.4. Représentation
(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux (2) gérants.
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(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes les personnes à qui des pouvoirs
spéciaux ont été délégués.

Art. 9. Gérant unique.
9.1. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être

considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.
9.2. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.
9.3. La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux

ont été délégués.

Art. 10. Responsabilité des gérants.
10.1. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les engagements

régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux Statuts et à la
Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et résolutions circulaires des associés.
11.1. Pouvoirs et droits de vote
(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l’Assemblée Générale) ou par voie

de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés).
(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est

communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous les
associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d’une Assemblée Générale valablement
convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.
11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote
(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l’initiative de tout gérant ou des

associés représentant plus de la moitié du capital social.
(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant la

date de l’assemblée, sauf en cas d’urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées dans
la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.
(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et

informés de l’ordre du jour de l’assemblée, l’Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.
(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à toute

Assemblée Générale.
(vi) Les décisions à adopter par l’Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par

des associés détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n’est pas atteinte à la première Assemblée Générale
ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée Générale
ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l’Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des
Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les trois-
quarts du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l’engagement d’un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 12. Associé unique.
12.1. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1), l’associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par

la Loi à l’Assemblée Générale.
12.2. Toute référence dans les Statuts aux associés et à l’Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des Associés

doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l’associé unique ou aux résolutions de ce dernier.
12.3. Les résolutions de l’associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et approbation des comptes annuels.
13.1. L’exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de chaque année.
13.2. Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur

des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du ou des
gérants et des associés envers la Société.
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13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l’inventaire et du bilan au siège social.
13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l’Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions

Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l’exercice social.

Art. 14. Réviseurs d’entreprises.
14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d’entreprises agréés, dans les cas prévus

par la loi.
14.2. Les associés nomment les réviseurs d’entreprises agréés, s’il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémunération

et la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans. Les réviseurs d’entreprises agréés peuvent être renommés.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette

affectation cesse d’être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.
15.2. Les associés décident de l’affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au

paiement d’un dividende, l’affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.
15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;
(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d’émission) suffisants

sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant des bénéfices
réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant, augmenté des
bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société;
(v) si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l’exercice social,

les associés doivent reverser l’excès à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui
n’ont pas besoin d’être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d’entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, téléfax, e-mail ou tout
autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions légales
pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des résolutions
adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Circulaires des Associés, selon le cas, sont
apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d’ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s’achève le 31 décembre 2015.

Souscription et libération

Sculptor Real Estate Holdings S.à r.l., représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à un million deux cent
cinquante mille (1.250.000) parts sociales sous forme nominative, d’une valeur nominale de un cent (EUR 0,1) chacune,
et les libérer intégralement par un apport en numéraire d’un montant de douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) qui
sera affecté au compte capital social de la Société.

Le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé au
notaire instrumentant.
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Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution s’élèvent
approximativement à mille euros (1.000.-EUR).

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l’associé unique de la Société, représentant l’intégralité du capital
social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérant de la Société pour une durée indéterminée:
- Cédric Bradfer, né le 2 août 1978 à Chambéry, France, dont la résidence professionnelle est située au 6D, EBBC, Route

de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg;

- Alessandro Maiocchi, né le 1 er Octobre 1974 à Venise, Italie, dont la résidence professionnelle est située au 6D, EBBC,
Route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg;

- Ronan Carroll, né le 11 novembre 1971 à Dublin, Irlande, dont la résidence professionnelle est située au 6D, EBBC,
Route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg;

- Tony Laenen, né le 16 avril 1980 à Virton, Belgique, dont la résidence professionnelle est située au 6D, EBBC, Route
de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg; et

2. Le siège social de la Société est établi au 6D, EBBC, Route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de
Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d’une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.

Fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec le notaire instru-

mentant, le présent acte.
Signé: J. ALVAREZ HERNANDEZ, G. LECUIT.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 10 août 2015. Relation: 1LAC/2015/25586. Reçu soixante-quinze euros

(EUR 75,-).
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 août 2015.
Référence de publication: 2015142424/509.
(150155348) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 août 2015.

Sculptor UK Retail S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 199.501.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the sixth day of August.
Before us, Maître Gérard Lecuit, notary residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Sculptor Real Estate Holdings S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of

Luxembourg, having its registered office at 6D, route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg,
and registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B192827,

here represented by Mr. Juan Alvarez Hernandez, private employee, professional residing in Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal on the 6 th of August 2015.

The power of attorney, after signature ne varietur by the representative of the appearing party and the undersigned notary,
will remain attached to this deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as above, has requested the undersigned notary, to state as follows the articles of
incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:
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I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name.
1.1 The name of the company is “Sculptor UK Retail S.à r.l.” (the Company).
1.2 The Company is a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the

Grand Duchy of Luxembourg, in particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law),
and these articles of association (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The Company's registered office is established in the city of Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg. It may

be transferred within the municipality of Niederanven by a resolution of the board of managers. It may be transferred to
any other location in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the
conditions prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military develop-
ments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1 The object of the Company is the acquisition, holding, management and disposal of participations and any interests,

in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign companies, or other business entities, enterprises or investments, the
acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock,
bonds, debentures, loans, notes, certificates of deposits and any other securities or financial instruments of any kind, and
the ownership, administration, development and management of its portfolio.

3.2 The Company may participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise
and may invest in any way and in any type of assets. The Company may also hold interests in partnerships and carry out
its business through branches in Luxembourg or abroad.

3.3 The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect to
real estate or movable property including the direct or indirect acquisition, development, holding, promotion, management,
sale and/or lease of real estate or moveable property, in the Grand Duchy of Luxembourg or elsewhere.

3.4 The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds, notes and debentures
or any kind of debt or equity securities.

3.5 The Company may lend funds including without limitation resulting from any borrowings of the Company or from
the issue of any equity or debt securities of any kind, to its subsidiaries, affiliated companies or any other company or entity
as it deems fit.

3.6 The Company may give guarantees and grant securities to any third party for its own obligations and undertakings
as well as for the obligations of any company or other enterprise in which the Company has an interest or which forms part
of the group of companies to which the Company belongs or any other company or entity as it deems fit and generally for
its own benefit or such entities' benefit.

3.7 In a general fashion it may grant assistance in any way to companies or other enterprises in which the Company has
an interest or which form part of the group of companies to which the Company belongs or any other company or entity
as it deems fit, take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may deem useful in the
accomplishment and development of its purposes.

3.8 The Company may further mortgage, pledge, hypothecate, transfer or otherwise encumber all or some of its assets.
3.9 The Company may generally employ any techniques and instruments relating to or with respect to any of its in-

vestments for the purposes of efficient management, including without limitation techniques and instruments designed to
protect the Company against credit, currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.10 Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly
or indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period.
4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy

or any similar event affecting one or more shareholders.
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II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at twelve thousand and five hundred Euros (EUR 12,500.- ), represented by one million two

hundred and fifty thousand (1,250,000) shares in registered form, with a par value of one cent (EUR 0.01) each, all sub-
scribed and fully paid-up.

5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in accordance
with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.
6.2. The shares are freely transferable between shareholders.
When the Company has a sole shareholder, the shares are freely transferable to third parties.
When the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to prior

approval by the shareholders representing at least three-quarters of the share capital.
A share transfer is only binding on the Company or third parties following notification to or acceptance by the Company

in accordance with article 1690 of the Civil Code.
6.3. A register of shareholders is kept at the registered office and may be examined by any shareholder on request.
6.4. The Company may redeem its own shares, provided it has sufficient distributable reserves for that purpose, or if

the redemption results from a reduction in the Company's share capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and removal of managers.
7.1. The Company is managed by one manager or a board of managers (the Board). The managers are appointed by a

resolution of the shareholders, which sets the term of their mandate. The managers need not be shareholders.
7.2. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers.
8.1. If several managers are appointed, they constitute the Board.
8.2. Powers of the board of managers
(i) All powers not expressly reserved to the shareholders by the Law or the Articles fall within the competence of the

Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's corporate object
(ii) The Board may delegate special and limited powers to one or more agents for specific matters.
8.3. Procedure
(i) The Board meets at the request of any two (2) managers, at the place indicated in the convening notice, which in

principle is in Luxembourg.
(ii) Written notice of any Board meeting is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance, except in

the case of an emergency, whose nature and circumstances are set forth in the notice.
(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and each states that the agenda for the

meeting is known to them. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after the meeting. Separate
written notices are not required for meetings which are held at times and places indicated in a schedule previously adopted
by the Board.

(iv) A manager may grant another manager power of attorney in order to be represented at any Board meeting.
(v) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are present or represented. Board

resolutions are validly adopted by a majority of the votes by the members of the Board that are present or represented.
Board resolutions are recorded in minutes signed by the chairperson of the meeting or, if no chairperson has been appointed,
by all the managers present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. Participation
by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (the Managers' Circular Resolutions) are valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and bear the date of the last signature.

8.4. Representation
(i) The Company is bound towards third parties in all matters by the joint signatures of any two (2) managers.
(ii) The Company is also bound towards third parties by the signature of any person to whom special powers have been

delegated.
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Art. 9. Sole manager.
9.1. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board or the managers are to be

read as references to the sole manager, as appropriate.
9.2. The Company is bound towards third parties by the signature of the sole manager.
9.3. The Company is also bound towards third parties by the signature of any person to whom the sole manager has

delegated special powers.

Art. 10. Liability of the managers.
10.1. The managers may not, be held personally liable by reason of their mandate for any commitment they have validly

made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and shareholders' circular resolutions.
11.1. Powers and voting rights
(i) Resolutions of the shareholders are adopted at a general meeting of shareholders (the General Meeting) or by way

of circular resolutions (the Shareholders' Circular Resolutions).
(ii) When resolutions are to be adopted by way of Shareholders' Circular Resolutions, the text of the resolutions is sent

to all the shareholders, in accordance with the Articles. Shareholders' Circular Resolutions signed by all the shareholders
are valid and binding as if passed at a duly convened and held General Meeting, and bear the date of the last signature.

(iii) Each share gives entitlement to one (1) vote.
11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures
(i) The shareholders are convened to General Meetings or consulted in writing on the initiative of any managers or

shareholders representing more than one-half of the share capital.
(ii) Written notice of any General Meeting is given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of the

meeting, except in the case of an emergency whose nature and circumstances are set forth in the notice.
(iii) General Meetings are held at the time and place specified in the notices.
(iv) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the agenda

of the General Meeting, it may be held without prior notice.
(v) A shareholder may grant written power of attorney to another person, shareholder or otherwise, in order to be

represented at any General Meeting.
(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Shareholders' Circular Resolutions are passed by

shareholders owning more than one-half of the share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting or
first written consultation, the shareholders are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted a
second time, and the resolutions are adopted at the second General Meeting or by Shareholders' Circular Resolutions by a
majority of the votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(vii) The Articles are amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters
of the share capital.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder's commitment to the Company
require the unanimous consent of the shareholders.

Art. 12. Sole shareholder.
12.1. When the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers granted by the

Law to the General Meeting.
12.2. Any reference in the Articles to the shareholders and the General Meeting or to Shareholders' Circular Resolutions

is to be read as a reference to the sole shareholder or the shareholder's resolutions, as appropriate.
12.3. The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and approval of annual accounts.
13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.
13.2. The Board prepares the balance sheet and profit and loss account annually, together with an inventory stating the

value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising its commitments and the debts owed by its manager
(s) and shareholders to the Company.

13.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.
13.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Shareholders'

Circular Resolutions within six (6) months following the closure of the financial year.
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Art. 14. External Auditors (réviseurs d'entreprises).
14.1. When so required by law, the Company's operations are supervised by one or more external auditors (réviseurs

d'entreprises).
14.2. The shareholders appoint the external auditors, if any, and determine their number and remuneration and the term

of their mandate, which may not exceed six (6) years but may be renewed.

Art. 15. Allocation of profits.
15.1. Five per cent (5%) of the Company's annual net profits are allocated to the reserve required by law. This requirement

ceases when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share capital.
15.2. The shareholders determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the payment

of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable legal
provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed at any time subject to the following conditions:
(i) the Board draws up interim accounts;
(ii) the interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premiums) are available for

distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and distri-
butable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the Board must make the decision to distribute interim dividends within two (2) months from the date of the interim
accounts;

(iv) the rights of the Company's creditors are not threatened, taking the assets of the Company; and
(v) if the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders must

refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders appoint one or
more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and determine their number, powers and
remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators have full power to realise the Company's assets
and pay its liabilities.

16.2. The surplus after realisation of the assets and payment of the liabilities is distributed to the shareholders in pro-
portion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications may be made or waived, and Managers' and Shareholders' Circular Resolutions may
be evidenced, in writing, by fax, e-mail or any other means of electronic communication.

17.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with Board
meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers' Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Shareholders' Circular Resolutions, as the case may be, are affixed to one
original or several counterparts of the same document, all of which taken together constitute one and the same document.

17.4. All matters not expressly governed by these Articles are determined in accordance with the applicable law and,
subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time to time.

Transitional provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31, 2015.

Subscription and payment

Sculptor Real Estate Holdings S.à r.l., represented as stated above, declares to subscribe to one million two hundred and
fifty thousand (1,250,000) shares in registered form, with a par value of one cent (EUR 0.01) each, and agrees to pay them
in full by a contribution in cash of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.- ) to be allocated to the share capital
account of the Company.

The amount of twelve thousand and five hundred Euros (EUR 12,500.- ) is at the Company's disposal and evidence
thereof has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand euro (1,000.- EUR).
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Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder, representing the entire subscribed capital,
adopted the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:
- Cédric Bradfer, born on August 2, 1978, in Chambéry, France, with professional address at 6D, EBBC, Route de

Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg;
- Alessandro Maiocchi, born on October 1, 1974, in Venice, Italy, with professional address at 6D, EBBC, Route de

Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg;
- Ronan Carroll, born on November 11, 1971, in Dublin, Ireland, with professional address at 6D, EBBC, Route de

Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg;
- Tony Laenen, born on April 16, 1980, in Virton, Belgium, with professional address at 6D, EBBC, Route de Trèves,

L-2633 Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg; and
2. The registered office of the Company is set at 6D, EBBC, Route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand Duchy of

Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that at the request of the appearing parties, this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of divergences between the English text
and the French text, the English text prevails.

WHEREOF, this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.
This deed has been read to the representative of the appearing parties, who have signed it together with the undersigned

notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le six août.
Par devant Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
Sculptor Real Estate Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois dont le siège social

est situé à L-2633 Senningerberg, 6D, EBBC, route de Trèves, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès du Registre
du Commerce et des Sociétés sous le numéro B,

représentée par Monsieur Juan Alvarez Hernandez, employé privé, résidant professionnellement à Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé en date du 6 août 2015.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante
les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "Sculptor UK Retail S.à r.l.” (la Société). La Société est une société
à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans

la commune de Niederanven par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du
Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, agissant selon les modalités requises pour la modification
des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger par
décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements extraordinaires
d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements sont de nature
compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et
l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances.
Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son siège
social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1 L'objet de la Société est l'acquisition, la détention, la gérance et la disposition de participations et d'intérêts, sous

quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises et étrangères ou dans toutes autre entités, entreprises ou
investissements, l'acquisition par l'achat, la souscription, ou par tout autre moyen, de même que la cession par la vente,
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l'échange ou autrement d'actions, d'obligations, de certificats de créance, prêts, notes, certificats de dépôt et autres valeurs
mobilières ou instruments financiers de toute espèce, et la détention, l'administration, le développement et la gestion de
son portefeuille.

3.2 La Société peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise
et peut investir de quelque manière que ce soit dans tous types d'avoirs. La Société peut également détenir des intérêts dans
des sociétés de personnes et exercer son activité par l'intermédiaire de succursales au Luxembourg ou à l'étranger.

3.3 La Société peut exercer toutes activités commerciales, financières ou industrielles et effectuer toutes transactions
dans le domaine immobilier ou relatives à des biens immobiliers ou mobiliers y compris l'acquisition, le développement,
la détention, la promotion, la gestion, la vente et/ou la location directe ou indirecte de biens immobiliers ou mobiliers au
Grand-Duché de Luxembourg ou ailleurs.

3.4 La Société peut emprunter sous toute forme et procéder par voie de placement privé à l'émission d'obligations, de
notes et de certificats de créance ou toute sorte de valeur mobilière.

3.5 La Société peut prêter des fonds, y compris sans limitation ceux résultant de tous emprunts de la Société ou de
l'émission de tout titres de toute sorte, à ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société ou entité qu'elle juge appropriée.

3.6 La Société peut donner des garanties et accorder des sûretés à tout tiers pour ses propres obligations et engagements
ainsi que pour les obligations de toute société ou autre entreprise dans laquelle la Société a un intérêt ou qui fait partie du
groupe de sociétés auquel la Société appartient ou toute autre société ou entité qu'elle juge appropriée et généralement pour
son propre bénéfice ou pour le bénéfice de cette entité.

3.7 D'une manière générale elle peut prêter assistance à toute société ou entreprise dans laquelle la Société a un intérêt
ou qui fait partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société ou toute autre société ou entreprise que la Société juge
appropriée, prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et effectuer toute opération qu'elle juge utile dans l'accom-
plissement et le développement de ses objets.

3.8 La Société peut en outre gager, hypothéquer, céder ou de tout autre manière grever tout ou partie de ses actifs.
3.9 La Société peut généralement employer toute technique et tout instrument en relation avec un quelconque de ses

investissements dans le but d'une gestion efficace, y compris sans limitation des techniques et des instruments destinés à
protéger la Société contre les risques de crédit, de taux de change, taux d'intérêt et tout autre risque.

3.10 Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, liée directement
ou indirectement, dans tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.
4.2. La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,

de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-), représenté par un million deux cent cinquante

mille (1,250,000) parts sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale de un cent (EUR 0.01) chacune, toutes
souscrites et entièrement libérées.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.
6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.
Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord préalable

des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.
Une cession de parts sociales n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société

ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.
6.3. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.
6.4. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffisantes

à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et révocation des gérants.
7.1. La Société est gérée par un gérant ou un conseil de gérance (le Conseil). Les gérants sont nommés par une résolution

des associés, qui fixe la durée de leur mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.
7.2. Les gérants sont révocables à tout moment, avec ou sans raison, par une décision des associés.
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Art. 8. Conseil de gérance.
8.1. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le Conseil.
8.2. Pouvoirs du conseil de gérance
(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du

Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.
(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches

spécifiques.
8.3. Procédure
(i) Le Conseil se réunit sur convocation de 2 gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe, est au

Luxembourg.
(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24) heures

à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans la
convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et si chacun déclare
avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation à
une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixées dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.
(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si une majorité de ses membres sont présents ou représentés.

Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les décisions
du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président n'a été
nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio- conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement convoquée
et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue et
portent la date de la dernière signature.

8.4. Représentation
(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux (2) gérants.
(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes les personnes à qui des pouvoirs

spéciaux ont été délégués.

Art. 9. Gérant unique.
9.1. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être

considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.
9.2. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.
9.3. La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux

ont été délégués.

Art. 10. Responsabilité des gérants.
10.1. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les engagements

régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux Statuts et à la
Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et résolutions circulaires des associés.
11.1. Pouvoirs et droits de vote
(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l'Assemblée Générale) ou par voie

de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés).
(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est

communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous les
associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une Assemblée Générale valablement
convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.
11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote
(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou des

associés représentant plus de la moitié du capital social.
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(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant la
date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées dans
la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.
(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et

informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.
(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à toute

Assemblée Générale.
(vi) Les décisions à adopter par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par

des associés détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée Générale
ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée Générale
ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des
Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les trois-
quarts du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 12. Associé unique.
12.1. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la

Loi à l'Assemblée Générale.
12.2. Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des Associés

doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier.
12.3. Les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et approbation des comptes annuels.
13.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de chaque année.
13.2. Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur

des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du ou des
gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.
13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions

Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social.

Art. 14. Réviseurs d'entreprises.
14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés, dans les cas prévus

par la loi.
14.2. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises agréés, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémunération

et la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans. Les réviseurs d'entreprises agréés peuvent être renommés.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette

affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.
15.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au

paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.
15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;
(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission) suffisants

sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant des bénéfices
réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant, augmenté des
bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société;
(v) si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social,

les associés doivent reverser l'excès à la Société.
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VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui
n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, téléfax, e-mail ou tout
autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions légales
pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des résolutions
adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Circulaires des Associés, selon le cas, sont
apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le 31 décembre 2015.

Souscription et libération

Sculptor Real Estate Holdings S.à r.l., représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à un million deux cent
cinquante mille (1.250.000) parts sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale de un cent (EUR 0,1) chacune,
et les libérer intégralement par un apport en numéraire d'un montant de douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) qui
sera affecté au compte capital social de la Société.

Le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé au
notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution s'élèvent
approximativement à mille euros (1.000.- EUR).

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé unique de la Société, représentant l'intégralité du capital
social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérant de la Société pour une durée indéterminée:
- Cédric Bradfer, né le 2 août 1978 à Chambéry, France, dont la résidence professionnelle est située au 6D, EBBC, Route

de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg;
- Alessandro Maiocchi, né le 1 er Octobre 1974 à Venise, Italie, dont la résidence professionnelle est située au 6D, EBBC,

Route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg;
- Ronan Carroll, né le 11 novembre 1971 à Dublin, Irlande, dont la résidence professionnelle est située au 6D, EBBC,

Route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg;
- Tony Laenen, né le 16 avril 1980 à Virton, Belgique, dont la résidence professionnelle est située au 6D, EBBC, Route

de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg; et
2. Le siège social de la Société est établi au 6D, EBBC, Route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de

Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.

Fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec le notaire instru-

mentant, le présent acte.

133419



L U X E M B O U R G

Signé: J. ALVAREZ HERNANDEZ, G. LECUIT.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 10 août 2015. Relation: 1LAC/2015/25585. Reçu soixante-quinze euros

(EUR 75,-).
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 août 2015.
Référence de publication: 2015142425/508.
(150154806) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 août 2015.

Cavalcanti Jiu Jitsu Luxembourg, Association sans but lucratif.
Siège social: L-4053 Esch-sur-Alzette, 50, rue des Charbons.

R.C.S. Luxembourg F 8.611.

Art. 2. Siège social. Le siège social de l'association est fixé au 50, rue des Charbons, L-4053 Esch-sur-Alzette. Le siège
peut être transféré par simple décision du Comité dans tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg.

Référence de publication: 2015142688/9.
(150156063) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 août 2015.

Outlet Site Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.581,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 178.117.

In the year two thousand and fifteen, on the thirteenth day of August,
Before the undersigned, Henri BECK, notary residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:
Outlet Site JV S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the laws of the Grand

Duchy of Luxembourg, with registered office at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
registered with the Register of Commerce and Companies of Luxembourg under number B 178.113 (the Sole Shareholder),

here represented by Peggy Simon, notary's clerk, residing professionally at L- 6475 Echternach, 9, Rabatt, by virtue of
a power of attorney given under private seal.

After signature ne varietur by the authorised representative of the Sole Shareholder and the undersigned notary, this
power of attorney will remain attached to this deed to be registered with it.

The Sole Shareholder, represented as set out above, has requested that the undersigned notary record that:
I. the Sole Shareholder holds all of the shares in Outlet Site Holdings S.à r.l, a private limited liability company (société

à responsabilité limitée) incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered
office at 19, rue Eugène Ruppert, L - 2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Register of
Commerce and Companies of Luxembourg under number B 178.117 (the Company);

II. the Company was incorporated on May 30, 2013, pursuant to a deed drawn up by Me Henri Hellinckx, notary resident
in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the
Mémorial) number 1918 of August 8, 2013. Since that date, the Company's articles of association (the Articles) have been
amended several times, most recently on January 30, 2015, pursuant to a deed drawn up by Me Francis Kesseler, notary
then residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial under number 717 of March
16, 2015;

III. the agenda of the Meeting is as follows:
1. Creation of a new class of shares in the share capital of the Company, namely mandatory redeemable preference

shares of class B (the MRPS of Class B) all having a nominal value of one euro (EUR 1) each;
2. Increase of the share capital of the Company by an amount of three thousand and sixty euro (EUR 3,060), in order to

bring the share capital from its present amount of twelve thousand five hundred twenty-one euro (EUR 12,521), represented
by (i) twelve thousand five hundred (12,500) ordinary shares (collectively, the Ordinary Shares and individually, an Or-
dinary Share), (ii) thirteen (13) tracking shares of class A (collectively, the Tracking Shares of Class A and individually,
a Tracking Share of Class A), and (iii) eight (8) tracking shares of class B (collectively, the Tracking Shares of Class B
and individually, a Tracking Share of Class B) in registered form, having a nominal value of one Euro (EUR 1) each to
fifteen thousand five hundred eighty-one euro (EUR 15,581), by way of the issuance of three thousand and sixty (3,060)
MRPS of Class B, having a par value of one euro (EUR 1) each;

3. Subscription to and payment of the new shares of the Company as specified in item 2. Above;
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4. Subsequent amendment and restatement of articles 5, 15, 16.1, 16.2, 16.3 and 16.4 of the Articles and creation of new
article 16.5 of the Articles in order to reflect inter alia the creation of new classes of shares adopted under item 1. above
and the increase of the share capital adopted under item 2.;

5. Amendment to the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes with power and
authority given to any manager of the Company, any lawyer or employee of Loyens & Loeff Luxembourg S.à r.l. and any
employee of Intertrust (Luxembourg) S.A. to proceed on behalf of the Company to the registration of the newly issued
shares in the register of shareholders of the Company;

6. Miscellaneous.
IV. the Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to create a new class of shares in the share capital of the Company namely mandatory
redeemable preference shares of class B (the MRPS of Class B) all having a nominal value of EUR 1 (one euro) each.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of three thousand and sixty
euro (EUR 3,060), in order to bring the share capital from its present amount of EUR twelve thousand five hundred twenty-
one euro (EUR 12,521), represented by (i) twelve thousand five hundred (12,500) ordinary shares (collectively, the Ordinary
Shares and individually, an Ordinary Share), (ii) thirteen (13) tracking shares of class A (collectively, the Tracking Shares
of Class A and individually, a Tracking Share of Class A), and (iii) eight (8) tracking shares of class B (collectively, the
Tracking Shares of Class B and individually, a Tracking Share of Class B) in registered form, having a nominal value of
one Euro (EUR 1) each to fifteen thousand five hundred eighty-one euro (EUR 15,581), by way of the issuance of three
thousand and sixty (3,060) MRPS of Class B, having a par value of one euro (EUR 1) each.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to accept and record the following subscription to and full payment of the share capital
increase as follows:

Subscription - Payment

Thereupon, the Sole Shareholder, prenamed and represented as stated above, declares to subscribe to three thousand
sixty (3,060) MRPS of Class B with a par value of one euro (EUR 1) each and the Sole Shareholder and fully pays the
subscription by a contribution in kind consisting of a receivable (the Receivable), having an aggregate value of at least
thirteen million one hundred seventy five thousand euro (EUR 13,175,000) which is to be allocated as follows:

(i) an amount of three thousand and sixty euro (EUR 3,060) is to be allocated to the share capital account of the Company;
and

(ii) an amount of thirteen million one hundred seventy one thousand nine hundred forty euro (EUR 13,171,940) is to be
allocated to the share premium account of the Company attached to the MRPS of Class B.

The valuation of the contribution in kind of the Receivable to the Company is evidenced by a certificate dated July 27,
2015 which states that:

1. Outlet Site JV S.à r.l. is the legal and beneficial owner of the Receivable;
2. the Receivable is certain and will be due and payable on its due date without deduction;
3. Outlet Site JV S.à r.l. is solely entitled to the Receivable and possesses the power to dispose of the Receivable;
4. the Receivable is not encumbered with any pledge or usufruct, there exists no right to acquire any pledge or usufruct

on the Receivable and the Receivable is not subject to any attachment;
5. there exist neither pre-emption rights nor any other rights by virtue of which any person may be entitled to demand

that the Receivable be transferred to it;
6. according to the applicable law and respective articles of association or other organizational documents, as amended,

the Receivable is freely transferable;
7. all formalities required in Luxembourg or any relevant jurisdiction subsequent to the contribution in kind of the

Receivable to the Company will be effected upon receipt of a certified copy of the notarial deed documenting the said
contribution in kind, so that the Company will become the legal and beneficial owner of the Receivable;

8. all corporate, regulatory and other approvals for the execution, delivery and performance of the Receivable to the
Company, as the case may be, have been obtained or will be obtained in a manner permitted by the laws of the jurisdiction
in which Outlet Site JV S.à r.l.is registered; and

9. based on generally accepted accounting principles, the value of the Receivable is at least equal to EUR 13,175,000
and since such valuation no material changes have occurred which would have depreciated the contribution made to the
Company.

The Sole Shareholder resolves to record that the shareholding in the Company is, further to the increase in share capital,
as follows:
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Outlet Site JV S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 Ordinary Shares
13 Tracking Shares of Class A

8 Tracking Shares of Class B
3,060 MRPS of Class B

Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 Ordinary Shares,
13 Tracking Shares of Class A,

8 Tracking Shares of Class B
and 3,060 MRPS of Class B

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to amend articles 5, 15, 16.1, 16.2, 16.3 and 16.4 of the Articles and creation of new
article 16.5 of the Articles in order to reflect the above resolutions so that they reads henceforth as follows:

“ Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at fifteen thousand five hundred eighty-one euro (EUR 15,581), represented by (i) twelve

thousand five hundred (12,500) ordinary shares (collectively, the Ordinary Shares and individually, an Ordinary Share),
(ii) thirteen (13) tracking shares of class A (collectively, the Tracking Shares of Class A and individually, a Tracking Share
of Class A), (iii) eight (8) tracking shares of class B (collectively, the Tracking Shares of Class B and individually, a
Tracking Share of Class B), and (iv) three thousand and sixty (3,060) mandatory redeemable preference shares of class B
(the MRPS of Class B), in registered form, having a par value of one euro (EUR 1) each, all subscribed and fully paid-up.

5.2. Ordinary Shares
All Ordinary Shares shall be identical in all respects.
5.3. MRPS
(i) All MRPS irrespective of their class (collectively, the MRPS, and individually, a MRPS) shall be identical in all

respects except for their economic rights, i.e. dividend, liquidation surplus or any other distribution entitlement shall be
different for each class of MRPS. The Company may also create and issue MRPS of a new class or classes to be defined.
Any issue of a new class of MRPS will have to be approved by a resolution of the shareholders, acting in accordance with
the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

(ii) Redemption:
(1) Redeemable Shares: The MRPS are redeemable shares in accordance with the provisions of these Articles. Subscribed

and fully paid-up MRPS shall be redeemable (in case of plurality of MRPS shareholders, on a pro rata basis of redeemable
MRPS held by each MRPS shareholder) (a) upon request of the Company and (b) in accordance with the terms & conditions
of the MRPS mandatorily after ten (10) years as from the date of issuance of the MRPS renewable for an additional ten
(10) years. The redemption of the MRPS can only be made by using sums available for distribution in accordance with
article 72-1 of the Law (distributable funds, inclusive of the extraordinary reserve established with funds received by the
Company as an issue premium) or the proceeds of a new issue made for the purpose of such redemption. Redeemed MRPS
may be cancelled upon request of the board of managers of the Company by an affirmative vote of the General Meeting
held in accordance with Article 11.

(2) Special Reserve: An amount equal to the nominal value, or, in the absence thereof, the accounting par value of all
the MRPS redeemed must be included in a reserve which cannot be distributed to the shareholders except in the event of
a reduction of the subscribed share capital; the reserve may only be used to increase the subscribed capital by capitalization
of reserves.

(3) Redemption Price: Except as provided otherwise (i) in these Articles or (ii) by a written agreement which may be
entered into among the Company and the MRPS shareholder(s), the redemption price of the MRPS to be paid in cash or
in kind will be equal to the par value of the MRPS plus any prorata outstanding MRPS share premium or MRPS capital
contribution plus any accrued and unpaid dividends.

(4) Redemption Procedure: Except as otherwise provided in a written agreement which may be entered into among the
Company and the MRPS shareholder(s), at least three (3) days prior to the redemption date, written notice shall be sent by
registered mail to each registered MRPS shareholder, at his or her address last shown in the register of shareholders,
notifying such MRPS shareholder of the number of MRPS so to be redeemed, specifying the redemption date, the re-
demption price, the procedures necessary to submit the MRPS to the Company for redemption and the anticipated date of
the general meeting of shareholders resolving on the redemption of MRPS. The redemption price of such MRPS shall be
payable to the order of the person whose name appears on the share register as the owner thereof on the bank account
provided to the Company by such shareholder before the redemption date.

(iii) Conversion:
(1) The MRPS are convertible into Ordinary Shares upon request (i) of the Company or (ii) of the MRPS shareholders

at a ratio one MRPS for one Ordinary Share.
(2) In a reasonable period of time following the receipt by the Company of the conversion request, the Ordinary Shares

shall be delivered by the Company at the conversion ratio of Article 5.3 (iii) (1) above.
5.4. Tracking Share
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(i) The Company may also create and issue tracking shares of a new class or classes to be defined and additional Tracking
Share of Class A or Tracking Share of Class B (collectively, the Tracking Shares, and individually, a Tracking Share), that
will track the performance and returns of the underlying assets that they will track (the Designated Assets). Any issue of
a new class of shares will have to be approved by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions
prescribed for the amendment of the Articles;

(ii) Thus each class of Tracking Shares will be allocated to a specific investment and will be entitled to the Investment
Net Result as set out in article 15.4 of these Articles, calculated in accordance with the relevant terms and conditions of
the shareholders agreement entered into by and between the sole shareholder of the Company and the shareholders of the
former (the Shareholders Agreement);

(iii) The Tracking Shares of Class A track the performance and returns (including without limitation all income derived
from loans and licenses) of the Company's investment in the Series A Projects (as defined in the Shareholders Agreement);

(iv) The Tracking Shares of Class B track the performance and returns (including without limitation all income derived
from loans and licenses) of the Company's investment in the Series B Projects (as defined in the Shareholders Agreement);
and

5.5. The holders of the Ordinary Shares, Tracking Shares and MRPS (collectively and irrespectively of their class, the
shares or Shares, and individually and irrespectively of their class, a share or Share) are together referred to as the Share-
holders. Each Share entitles its holder to one vote.

5.6. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in accordance
with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.”

“ Art. 15. Allocation of profits.
15.1. Five per cent (5%) of the Company's annual net profits must be allocated to the reserve required by law (the Legal

Reserve). This requirement ceases when the Legal Reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share
capital.

15.2. The General Meeting determines how the surplus is allocated. It may allocate such balance to the payment of a
dividend, transfer such balance to a reserve account or carry it forward in accordance with applicable legal provisions.

15.3 Interim dividends may be distributed, at any time, in accordance with article 15.4 below and under the following
conditions:

(i) interim accounts are drawn up by the Board;
(ii) these interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available for

distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by carried forward profits and distri-
butable reserves, and decreased by carried forward losses and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the decision to distribute interim dividends must be taken by the Board within two (2) months from the date of the
interim accounts;

(iv) the rights of the creditors of the Company are not threatened, taking into account the assets of the Company; and
(v) where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders

must refund the excess to the Company.
15.4 Any distribution shall be made and paid in the following order of priority:
(i) Each MRPS of Class B shareholder shall be entitled, out of the profits of the Company resulting directly or indirectly

from the Class B MRPS Underlying Assets and available for distribution, to a preferential and cumulative dividend as and
when declared at the annual rate of three per cent (3%) calculated on the percentage of notional capital held by such
shareholder in the Company, notional capital meaning the capital invested by such shareholder in respect of its Class B
MRPS (nominal value and, as the case may be, outstanding MRPS share premium and/or MRPS capital contribution),
which shall accrue and be calculated assuming a 365 day year;

(ii) then the holders of Tracking Shares shall, pro rata the capital invested by each of them in respect of their Tracking
Shares (nominal value and, as the case may be, share premium or capital contribution), be entitled to a dividend equal to
(i) any proceeds and income derived by the Company (including, without limitation, dividends, capital gains, liquidation
profits, sale proceeds and any other proceeds and income) from its direct investment in the assets acquired with the proceeds
of the subscription for the Tracking Shares of such class (the Investment lncome), minus (ii) any costs directly related to
such investment (the Investment Costs), items (i) and (ii) to be determined by the Board (Investment Net Result);

(a) for the avoidance of any doubt, the holders of the Tracking Share of Class A at the time of such distribution, pro rata
in accordance with the capital invested (nominal amount and, as the case may be, share premium) by each holder of Tracking
Share of Class A in the Company in respect of such shares, shall be entitled to (i) any proceeds and income (including,
without limitation, dividends, capital gains, licensing fees, liquidation profits, sale proceeds and any other proceeds and
income) obtained by the Company in connection with its investment in the Series A Projects (the Class A Investment
Income), minus (ii) any costs directly related to the Class A Investment Income, as (i) and (ii) to be determined by the sole
manager or, as the case may be, by the Board (the Class A Investment Net Result);
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(b) for the avoidance of any doubt, the holders of the Tracking Share of Class B at the time of such distribution, pro rata
in accordance with the capital invested (nominal amount and, as the case may be, share premium) by each holder of Tracking
Share of Class B in the Company in respect of such shares, shall be entitled to (i) any proceeds and income (including,
without limitation, dividends, capital gains, licensing fees, liquidation profits, sale proceeds and any other proceeds and
income) obtained by the Company in connection with its investment in the Series B Projects (the Class B Investment
Income), minus (ii) any costs directly related to the Class B Investment Income, as (i) and (ii) to be determined by the sole
manager or, as the case may be, by the Board (the Class B Investment Net Result);

(c) a dividend in connection with Tracking Shares of one or more classes will only be paid to the relevant class of Shares
if the whole net distributable benefits exceed the amount of the envisaged benefits distribution and if in accordance with
the Shareholders Agreement;

(d) in so far as an Investment Net Result on one or several Tracking Shares classes will be observed, the General Meeting
will have the power to decide of the distribution of this or these Investment Net Result(s) in accordance with the Shareholders
Agreement; and

(iii) the shareholders have discretionary power to dispose of the surplus, if any. It may, in particular, allocate such profit
to the payment of a dividend on Ordinary Shares.

15.5. For the purpose of article 15.4, “Class B MRPS Underlying Assets” means the underlying assets relating to a
Company's investment in Series B Projects and financed directly or indirectly by the MRPS of Class B.”

16.1 The Company may be dissolved by a resolution of the general meeting of shareholders. The liquidation will be
carried out by one or more liquidators, appointed by the general meeting of shareholders which will specify their powers
and fix their remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the shareholders(s) or by law, the liquidators
shall be invested with the broadest powers for the realization of the assets and payments of the liabilities of the Company,
it being specified that the liquidation surplus of the Company is to be disposed of in the manner provided for in article 15.4
of these Articles.

16.2 For the avoidance of any doubt, after payment of all third party debts and liabilities of the Company or deposit of
any funds to that effect each MRPS shareholder will be entitled to an amount payable in cash or in kind equal to its accrued
and unpaid dividends, if any, and to the reimbursement of the percentage of notional capital held by each of them in the
Company, notional capital meaning the share capital of the Company subscribed by him plus any prorata outstanding MRPS
share premium or MRPS capital contribution.

16.3 Any liquidation surplus comprised in each Designated Asset, after payment of the Company's liabilities and of
each MRPS shareholder, shall be distributed to the holders of relevant Tracking Shares in proportion to their respective
holdings of such shares.

16.4 For the purposes of this Article 16:
(a) any liabilities or expenses of the Company attributable to, or incurred in respect of, a Designated Asset shall be

regarded as a reduction in the value of the assets forming part of the relevant Designated Asset;
(b) any liabilities or expenses of the Company not falling within (a) above shall be regarded as a reduction in the value

of the assets of the Designated Assets in proportion to the value of the assets comprised in them respectively;
(c) in the event that the liabilities or expenses to be applied in reduction of a particular Designated Asset under (a) or

(b) above exceed the value of that asset, the value of that asset shall be regarded as nil for the purposes of this Article 16,
and such shortfall shall be applied in reduction of the other Designated Asset in proportion to the value of the assets
comprised in them respectively (such value being calculated, in the case of each asset, after first giving effect to the
reductions required by paragraphs (a) and (b) above).

16.5 Any liquidation surplus remaining after the distribution set forth under this Article 16 shall be paid to the holders
of Ordinary shares in proportion to the Ordinary shares held by each of them."

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes
and empowers and authorizes any manager of the Company, any lawyer or employee of Loyens & Loeff Luxembourg S.à
r.l. and any employee of Intertrust Luxembourg S.A to proceed on behalf of the Company to the registration of the newly
issued shares in the register of shareholders of the Company.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing party, in
case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed is drawn up in Echternach, on the year and day first above written.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party signed

together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le treize août,
Par-devant Me Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg,
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A COMPARU
Outlet Site JV S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois avec siège social au 6, rue Eugène

Ruppert, L - 2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 178.113 (l'Associé Unique),

ici représentée par Peggy Simon, clerc de notaire, demeurant professionnellement à L-6475 Echternach, 9, Rabatt, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant pour le compte de la partie comparante
ainsi que le notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit que:
I. l'Associé Unique détient toutes les parts sociales dans le capital social de Outlet Site Holdings S.à r.l., une société à

responsabilité limitée organisée selon les lois du Luxembourg, dont le siège social est établi au 19, rue Eugène Ruppert, L
- 2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 178.117 (la Société);

II. la Société a été constituée le 30 mai 2013, suivant un acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxem-
bourg, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (Mémorial), Nº - 1918
du 8 août 2013. Depuis cette date, les statuts de la Société ont été modifiés plusieurs fois, le plus récemment le 30 janvier
2015 suivant un acte de Maître Francis Kesseler, alors notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxem-
bourg, publié au Mémorial Nº - 717 du 16 mars 2015;

III. l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:
1. Création d'une nouvelle catégorie de parts sociales dans le capital social de la Société à savoir des parts sociales

préférentielles obligatoirement rachetables de classe B (les PSPOR de Classe B) ayant toutes une valeur nominale d'un
euro (EUR 1) chacune;

2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de trois mille soixante euros (EUR 3.060), afin de porter
le capital social de son montant actuel de douze mille cinq cent vingt-et-un euros (EUR 12.521) représente par (i) douze
mille cinq cents (12.500) parts sociales ordinaires (collectivement les Parts Sociales Ordinaires et individuellement, une
Part Sociale Ordinaire), (ii) treize (13) parts sociales traçantes de classe A (collectivement les Parts Sociales Traçantes de
Classe A et individuellement une Part Sociale Traçante de Classe A), et (iii) huit (8) parts sociales traçantes de classe B
(collectivement les Parts Sociales Traçantes de Classe B et individuellement une Part Sociale Traçante de Classe B) sous
forme nominative, ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune à quinze mille cinq cent quatre-vingt-un euros
(EUR 15.581) par l'émission de trois mille soixante (3.060) PSPOR de Classe B, ayant une valeur nominale de EUR 1 (un
euro) chacune;

3. Souscription à et paiement des nouvelles parts sociales de la Société mentionnées sous le point 2. ci-dessus;
4. Modification subséquente et refonte des articles 5, 15, 16.1, 16.2, 16.3 et 16.4 des Statuts et création d'un nouvel

article 16.5 des Statuts afin de refléter, entre autres, la création de nouvelles catégories de parts sociales adoptée au point
1. ci-dessus et l'augmentation de capital adoptée au point 2.;

5. Modification du registre des parts sociales de la Société afin d'y faire figurer les modifications ci-dessus avec pouvoir
et autorité donné à tout gérant de la Société, à tout avocat ou employé de Loyens & Loeff Luxembourg S.à r.l. et à tout
employé de Intertrust (Luxembourg) S.A pour procéder au nom de la Société à l'enregistrement des parts sociales nouvel-
lement émises dans le registre des parts sociales de la Société;

6. Divers.
IV. l'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de créer une nouvelle catégorie de parts sociales dans le capital social de la Société à savoir
des parts sociales préférentielles obligatoirement rachetables de classe B (les PSPOR de Classe B) ayant toutes une valeur
nominale d'un euro (EUR 1) chacune.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter par les présentes le capital social de la Société d'un montant de trois mille soixante
euros (EUR 3.060), afin de porter le capital social de son montant actuel de douze mille cinq cent vingt-et-un euros (EUR
12.521) représenté par (i) douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ordinaires (collectivement les Parts Sociales
Ordinaires et individuellement, une Part Sociale Ordinaire), (ii) treize (13) parts sociales traçantes de classe A (collecti-
vement les Parts Sociales Traçantes de Classe A et individuellement une Part Sociale Traçante de Classe A), et (iii) huit
(8) parts sociales traçantes de classe B (collectivement les Parts Sociales Traçantes de Classe B et individuellement une
Part Sociale Traçante de Classe B) sous forme nominative, ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune à quinze
mille cinq cent quatre-vingt-un euros (EUR 15.581) par l'émission de trois mille soixante (3.060) PSPOR de Classe B,
ayant une valeur nominale de EUR 1 (un euro) chacune.

Troisième résolution

L'Associé Unique décide d'accepter et d'enregistrer la souscription suivante et la libération de l'augmentation de capital:
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Souscription - Libération

L'Associé Unique, précité et représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à trois mille soixante (3.060) PSPOR
de Classe B ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune et l'Associé Unique paie intégralement la souscription
par un apport en nature consistant en une créance (la Créance), ayant une valeur totale d'au moins treize millions cent
soixante-quinze mille euros (EUR 13.175.000) qui est à allouer comme suit:

(i) un montant de trois mille soixante euros (EUR 3.060) est à allouer au compte de capital de la Société; et
(ii) un montant de treize millions cent soixante et onze mille neuf cent quarante euros (EUR 13.171.940) est à allouer

au compte prime d'émission de la Société attaché aux PSPOR de Classe B.
L'évaluation de l'apport en nature de la Créance à la Société est prouvée par un certificat en date du 27 juillet 2015

établissant que:
1. Outlet Site JV S.à r.l est titulaire de la Créance;
2. La Créance est certaine, liquide et exigible sans déduction;
3. Outlet Site JV S.à r.l est le seul à avoir des droits sur la Créance et dispose du pouvoir de disposer de la Créance;
4. La Créance n'est pas grevée d'un nantissement ou d'un usufruit, il n'existe aucun droit d'acquérir un nantissement ou

un usufruit sur la Créance Parts Sociales et la Créance n'est sujette à une telle opération.
5. Il n'existe aucun droit de préemption, ni un autre droit en vertu duquel une personne est autorisée à demander que la

Créance lui soit cédée.
6. Conformément au droit applicable et aux statuts, la Créance est librement cessible.
7. Toutes les formalités requises au Luxembourg consécutives à l'apport en nature de la Créance seront effectuées dès

réception d'une copie certifiée de l'acte notarié documentant cet apport en nature.
8. Toutes les autorisations de droit de société; régulatoires ou autres pour la signature, la délivrance et la réalisation de

la Créance à la Société, le cas échéant, ont été obtenus ou, pour Outlet Site JV S.à r.l, seront obtenus de manière autorisée
par les lois du pays dans lequel l'Associé est enregistré;

9. Se basant sur des principes comptables généralement acceptés, la valeur des Parts Sociales est évaluée au moins à
treize million cent soixante-quinze mille euros (EUR 13.175.000) et depuis cette évaluation, aucun changement n'est in-
tervenu qui aurait déprécié l'apport fait à la Société.»

L'Associé Unique décide de prendre acte que l'actionnariat de la Société est, suite à l'augmentation de capital, le suivant:
Outlet Site JV S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 Parts Sociales Ordinaires

13 Parts Sociales Traçantes de Classe A
8 Parts Sociales Traçantes de Classe B

3.060 PSPOR de Classe B
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 Ordinary Shares,

13 Parts Sociales Traçantes de Classe A,
8 Parts Sociales Traçantes de Classe B

et 3.060 PSPOR de Classe B

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de modifier les articles 5, 15, 16.1, 16.2, 16.3 et 16.4 des Statuts et de créer un nouvel article
16.5 des Statuts afin de refléter les résolutions ci-dessus de sorte qu'ils auront la teneur suivante:

« Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à quinze mille cinq cent quatre-vingt-un euros (EUR 15.581), représenté par (i) douze mille

cinq cents (12.500) parts sociales ordinaires (collectivement les Parts Sociales Ordinaires et individuellement, une Part
Sociale Ordinaire), (ii) treize (13) parts sociales traçantes de classe A (collectivement les Parts Sociales Traçantes de Classe
A et individuellement une Part Sociale Traçante de Classe A), (iii) huit (8) parts sociales traçantes de classe B (collecti-
vement les Parts Sociales Traçantes de Classe B et individuellement une Part Sociale Traçante de Classe B), et (iv) trois
mille soixante (3.060) parts sociales préférentielles obligatoirement rachetables de classe B (les PSPOR de Classe B), sous
forme nominative, ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

5.2. Les Parts Sociales Ordinaires
Toutes les Parts Sociales Ordinaires sont strictement identiques les unes par rapport aux autres.
5.3. Les PSPOR
(i) Toutes les PSPOR, indépendamment de leur classe (collectivement, les PSPOR et individuellement, une PSPOR)

sont strictement identiques les unes par rapport aux autres, à l'exception de leurs droits économiques, c'est-à-dire tout
dividende, boni de liquidation, ou tout autre droit à une distribution sera différent pour chaque classe de PSPOR. La Société
peut également créer et émettre des PSPOR d'une nouvelle classe ou de nouvelles classes à définir. Toute émission d'une
nouvelle classe de PSPOR devra être approuvée par une résolution des associés, conformément aux conditions prévues
pour la modification des Statuts.

(ii) Rachat:
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(1) Parts sociales Rachetables: Les PSPOR sont des parts sociales rachetables conformément aux termes de ces Statuts.
Les PSPOR souscrites et entièrement libérées seront rachetables (en cas de pluralité d'associés détenteurs de PSPOR, au
prorata des PSPOR rachetables détenues par chacun des associés détenteurs de PSPOR) (a) sur demande de la Société, et
(b) conformément aux termes et conditions régissant les PSPOR, obligatoirement dix (10) ans après la date d'émission
desdites PSPOR, renouvelable pour une période supplémentaire de dix (10) ans. Le remboursement des PSPOR ne peut
être opéré que grâce à des montants disponibles en vue de distribution conformément à l'article 72-1 de la Loi (fonds
distribuables, y compris la réserve extraordinaire constituée à partir de fonds reçus par la Société au titre de prime d'émis-
sion) ou les produits d'une nouvelle émission effectuée aux fins de ce rachat. Les PSPOR rachetées peuvent être annulées
sur demande du conseil de gérance de la Société par vote affirmatif de l'Assemblée Générale tenue conformément à l'Article
11.

(2) Réserve Spéciale: un montant égal à la valeur nominale ou, en l'absence d'une telle valeur nominale, au pair comptable
de toutes les PSPOR rachetées devra être affecté à une réserve qui ne pourra être distribuée aux associés, excepté en cas
de réduction du capital social souscrit; cette réserve ne pourra être utilisée qu'aux fins d'augmentation du capital souscrit
par capitalisation de réserves.

(3) Prix de Rachat: à moins de disposition contraire (i) contenue dans les présent Statuts ou (ii) résultant d'une convention
écrite susceptible d'être conclue entre la Société et le ou les associés détenteurs de PSPOR, le prix de rachat des PSPOR
payé en numéraire ou en nature sera égal à la valeur nominale des PSPOR, plus la prime d'émission PSPOR y correspondante
ou tout apport en capitaux propres non rémunéré par des titres PSPOR, plus tout dividende cumulé et non versé.

(4) Procédure de Rachat: à moins de convention écrite susceptible d'être conclue entre la Société et le ou les associés
détenteurs de PSPOR, trois (3) jours au moins avant la date du rachat, un avis écrit sera expédié par lettre recommandée à
chaque associé détenteur de PSPOR à sa dernière adresse indiquée sur le registre des associés, indiquant à cet associé le
nombre de PSPOR à être ainsi rachetées, et spécifiant la date de rachat, le prix de rachat, les procédures exigées pour
soumettre les PSPOR à la Société en vue du rachat, et la date prévue pour l'assemblée générale des associés réunie en vue
de décider le rachat des PSPOR. Le prix de rachat de ces PSPOR sera payable à l'ordre de la personne dont le nom figure
au registre des associés comme étant leur propriétaire, sur le compte bancaire communiqué à la Société par cet associé
avant la date de rachat.

(iii) Conversion:
(1) Les PSPOR sont convertibles en Parts Sociales Ordinaires à la demande (i) de la Société ou (ii) des titulaires de

PSPOR au ratio d'une PSPOR pour une Part Sociale Ordinaire.
(2) Dans un délai raisonnable à compter de la réception par la Société de la demande de conversion, les Parts Sociales

Ordinaires doivent être délivrées par la Société conformément au ratio de l'article 5.3 (iii) 1 ci-dessus.
5.4. Les Parts Sociales Traçantes
(i) La Société peut également créer et émettre des parts sociales traçantes d'une nouvelle classe et des Parts Sociales

Traçantes de Classe A ou et des Parts Sociales Traçantes de Classe B additionnelles (collectivement, les Parts Sociales
Traçantes, et individuellement, une Part Sociale Traçante), qui traceront la performance et le rendement des actifs sous-
jacents qu'elles suivront (les Actifs Désignés). Toute émission d'une nouvelle classe de parts sociales devra être approuvée
par une résolution des associés, agissant conformément aux dispositions prescrites pour la modification des Statuts;

(ii) Ainsi, chaque classe de Parts Sociales Traçantes sera affectée à un investissement en particulier et donnera droit au
Revenu Net d'Investissement tel que défini à l'article 15.4 des présents Statuts, calculé en accord avec les stipulations
pertinentes du pacte d'associés conclu entre l'associé unique de la Société et les associés de celui-ci (le Pacte d'Associés);

(iii) Les Parts Sociales Traçantes de Classe A traceront la performance et le rendement (incluant sans limitation tous les
revenus dérivés des prêts et des licences) de l'investissement de la Société dans les Projets de Série A (tels que définis dans
le Pacte d'Associés);

(iv) Les Parts Sociales Traçantes de Classe B traceront la performance et le rendement (incluant sans limitation tous les
revenus dérivés des prêts et des licences) de l'investissement de la Société dans les Projets de Série B (tels que définis dans
le Pacte d'Associés) et

5.5. Les détenteurs des Parts Sociales Ordinaires, des Parts Sociales Traçantes et des PSPOR (collectivement et sans
tenir compte de leurs classes les parts sociales, et individuellement et sans tenir compte de leur classe, une part sociale)
sont désignés ensemble comme les Associés. Chaque Part Sociale donne droit à son propriétaire à un vote.

5.6. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution de l'Assemblée Générale,
adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.»

« Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1 Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la loi (la Réserve

Légale). Cette exigence cesse lorsque la Réserve Légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.
15.2 L'Assemblée Générale détermine l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Elle peut allouer ce bénéfice au

paiement d'un dividende, le transférer à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.
15.3 Des dividendes provisoires peuvent être distribués à tout moment, conformément à l'article 15.4 ci-dessous et sous

les conditions suivantes:
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(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;
(ii) ces comptes intérimaires doivent montrer que suffisamment de bénéfices et autres réserves (y compris la prime

d'émission) sont disponibles pour une distribution, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à
la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer les dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires;

(iv) compte tenu des actifs de la Société, les droits des créanciers de la Société ne doivent pas être menacés; et
(v) si les dividendes provisoires excèdent les profits distribuables à la fin de l'exercice, les associés doivent restituer le

surplus à la Société.
15.4 Toute distribution est faite et payée selon l'ordre de priorité suivant:
(i) Chaque titulaire de PSPOR de Classe B a droit, au titre des profits de la Société résultant directement ou indirectement

des Actifs Sous-Jacents des PSPOR de Classe B disponibles aux fins de distribution, à un dividende cumulatif et préférentiel
si et quand déclaré à un taux annuel de trois pour cent (3%), calculé sur le pourcentage de capital au sens large détenu par
cet associé dans la Société, le capital au sens large étant le capital investi par cet associé relatif aux PSPOR de Classe B
(valeur nominale et, le cas échéant, prime PSPOR impayée et/ou sur l'apport aux capitaux propres PSPOR non rémunérés
par des titres), cumulé et calculé sur base d'une année civile de 365 jours.

(ii) Ensuite les détenteurs de Parts Sociales Traçantes, au prorata, sur base du capital investi par chaque détenteur de
Parts Sociales Traçantes (montant nominal et, le cas échéant, prime d'émission ou apport en capital), auront le droit à une
dividende égale à (i) tout bénéfices (en ce compris, dividendes, plus-value, redevances de licence, boni de liquidation,
bénéfices de vente et toute autre bénéfice et revenu) obtenus par la Société en relation avec son investissement dans les
Projets de Série Parts Sociales Traçantes (le Revenu d'Investissement), moins (ii) tout frais directement liés à un tel inves-
tissement (le Coût d'investissement), tels que (i) et (ii) sont déterminés par le gérant unique ou le cas échéant par le Conseil
(le Revenu Net d'Investissement).

(a) Pour éviter tout doute les détenteurs de Parts Sociales de Classe A au moment d'une telle distribution, au prorata,
sur base du capital investi (montant nominal et, le cas échéant, prime) par chaque détenteur de Parts Sociales de Classe A,
auront le droit à (i) tout bénéfices et revenus (en ce compris, dividendes, plus-value, redevances de licence, boni de liqui-
dation, bénéfices de vente et toute autre bénéfice et revenu) obtenus par la Société en relation avec son investissement dans
les Projets de Série A (le Revenu d'Investissement de Classe A), moins (ii) tout frais directement liés au Revenu d'Inves-
tissement de Classe A, tels que (i) et (ii) sont déterminés par le gérant unique ou le cas échéant par le Conseil (le Revenu
Net d'Investissement de Classe A).

(b) Pour éviter tout doute, les détenteurs de Parts Sociales de Classe B au moment d'une telle distribution, au prorata,
sur base du capital investi (montant nominal et, le cas échéant, prime d'émission) par chaque détenteur de Parts Sociales
de Classe B dans la Société relativement à de telles parts sociales, auront le droit à (i) tout bénéfice (en ce compris, sans
limitation, dividendes, plus-value, redevances de licence, boni de liquidation, bénéfices de vente et tout autre bénéfice et
revenu) obtenus par la Société en relation avec son investissement dans les Projets de Série B (le Revenu d'Investissement
de Classe B), moins (ii) tout frais directement liés au Revenu d'Investissement de Classe B, tels que (i) et (ii) sont déterminés
par le gérant unique ou le cas échéant par le Conseil (le Revenu Net d'Investissement de Classe B).

(c) Un dividende associé à des Parts Sociales Traçantes d'une ou plusieurs classes ne pourra être versé à la classe de
Parts Sociales considérées que si l'ensemble du bénéfice net distribuable est supérieur au montant de la distribution envi-
sagée et est en accord avec le Pacte d'Associés.

(d) Dès lors qu'un Revenu Net d'Investissement sera constaté sur une ou plusieurs classes de Parts Sociales Traçantes,
l'Assemblée Générale aura la faculté de décider de la distribution de ce ou ces Revenu(s) Net(s) d'Investissement confor-
mément au Pacte d'Associés).

(iii) Les associés peuvent disposer du surplus, s'il y en a, à sa discrétion. Elle peut, en particulier, affecter ce bénéfice
au paiement d'un dividende sur les Actions Ordinaires.

15.5. Aux fins de l'article 15.4, «les Actifs sous-jacents des PSPOR de Classe B» sont les actifs sous-jacents relatifs à
l'investissement de la Société dans les Projets de Série B et financés directement ou indirectement par les PSPOR de Classe
B.»

«16.1 La Société peut être dissoute par une résolution de l'Assemblée Générale. La liquidation sera réalisée par un ou
plusieurs liquidateurs, qui seront nommés par l'Assemblée Générale qui précisera leurs pouvoirs et fixera leur rémunération.
Sauf résolution contraire de l'associé ou des associés ou disposition législative contraire, les liquidateurs sont investis des
pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et les paiements des dettes de la Société, sous réserve que le surplus de
liquidation de la Société est à éliminer dans la forme prévue à l'Article 15.4 de ces Statuts.

16.2 Pour éviter le moindre doute, après paiement de toutes dettes envers des tiers et apurement des passifs de la Société,
ou le dépôt de tous fonds destinés à ces fins chacun des associés détenteurs de PSPOR aura droit à percevoir un montant
payable en numéraire ou en nature égal à ses dividendes cumulés et non versés, s'il en est, et au remboursement du capital
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au sens large détenu par chacun d'entre eux dans la Société, le capital au sens large désignant le capital social de la Société
souscrit par cet associé plus la Prime d'Emission PSPOR y correspondante ou apport en capital PSPOR.

16.3 Tout boni de liquidation compris dans tout Actif Désigné, après paiement des dettes de la Société, et après paiement
de tout associé détenteur de PSPOR sera distribué entre les détenteurs des Parts Sociales Traçantes concernés en proportion
de leurs détentions respectives de ces parts sociales.

16.4 Pour les besoins cet Article 16:
(a) toute dette ou dépense de la Société attribuable à, ou encourue en relation avec, un Actif Désigné sera considérée

comme une réduction de la valeur des actifs composant l'Actif Désigné concerné;
(b) toute dette ou dépense de la Société ne tombant pas dans le (a) ci-dessus sera considérée comme une réduction de

la valeur des actifs des Actifs Désignés en proportion de la valeur des actifs qui le composent respectivement;
(c) dans le cas où les dettes ou dépenses devant être appliqués en réduction d'un Actif Désigné particulier suivant (a) ou

(b) ci-dessus excèdent la valeur de cet actif, la valeur de cet actif sera considéré comme nul pour les besoins de cet Article
16, et ce déficit sera appliqué en réduction des autres Actifs Désignés en proportion de la valeur des actifs qui les composent
respectivement (cette valeur étant calculée, dans le cas de chaque actif, après avoir en premier lieu donné effet aux réductions
requises par les paragraphes (a) et (b) ci-dessus).

16.5. Tout boni de liquidation subsistant après la distribution prévue sous cet article 16 sera distribué aux porteurs de
Parts Sociales Ordinaires en proportion des Parts Sociales Ordinaires détenues par chacun d'entre eux.»

Cinquième résolution

L'Associé Unique décide de modifier le registre des parts sociales de la Société afin d'y intégrer les changements ci-
dessus avec pouvoir et autorité donnés à tout gérant de la Société, à tout avocat ou employé quel qu'il soit de Loyens &
Loeff Luxembourg S.à r.l. et à tout employé de Intertrust (Luxembourg) S.A afin de procéder au nom de la Société à
l'enregistrement des parts sociales nouvellement émises dans le registre des associés de la Société.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur demande de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. A la demande de la même partie comparante et en cas de
divergences entre le texte anglais et anglais, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Echternach, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé le présent acte avec

le notaire.
Signé: P. SIMON, Henri BECK.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 14 août 2015. Relation: GAC/2015/7082. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 19 août 2015.
Référence de publication: 2015142348/531.
(150154675) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 août 2015.

Concept 4, Société Anonyme.
Siège social: L-2441 Luxembourg, 330, Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 160.812.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015142706/9.
(150155577) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 août 2015.

CEP III Chase Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 705.866,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 179.258.

In the year two thousand and fifteen, on the thirteenth day of August.
Before us Maître Jean-Paul Meyers, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
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Chesapeake Finance 1 Limited, a private limited company, incorporated and existing under the laws of England and
Wales, registered with the Companies House Registrar under number 8568817 and having its registered office at c/o
Chesapeake Limited Millennium Way West, Phoenix Centre, Nottingham, Nottinghamshire, NG8 6AW, United Kingdom
(the “Sole Shareholder”),

here represented by Olivier Harles, lawyer, with professional address at in Luxembourg, by virtue of a power of attorney
given under private seal.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, will remain annexed to
the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of CEP III Chase Finance S.à r.l., a Luxembourg private limited liability
company (société à responsabilité limitée), registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the
number B 179.258, having its registered office at 2, avenue Charles de Gaulle, 4 th floor, L-1653 Luxembourg, and a share
capital amounting to GBP 705,866.- (the “Company”), whose deed of incorporation was enacted by Maître Francis Kesseler,
then notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, on July 3, 2013, and published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations number 2368 of September 25, 2013 and whose bylaws have been amended for
the last time by a deed of Maître Francis Kesseler, then notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg,
dated February 18, 2014, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1317 of May 22, 2014.

The appearing party, representing as stated above, representing the whole share capital of the Company and having
waived any notice requirement requires the notary to enact the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to dissolve the Company anticipatively and to put it into liquidation.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint as liquidator of the Company CEP III Advisor S.à r.l., a Luxembourg private
limited liability company, having its registered office at 2, Avenue Charles de Gaulle, 4 th floor, L-1653 Luxembourg,
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 166.713, and having a share capital
amounting to twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-).

Third resolution

The Sole Shareholder resolves that the liquidator shall have the most extended powers as provided by articles 144 to
148 bis of the law dated August 10, 1915 on commercial companies, as amended. It may carry out all the deeds provided
by article 145 of the Law without previous general meeting authorization, if required by law.

All powers are granted to the liquidator to represent the Company for all operations being a matter of liquidation purpose
to realize the assets, to discharge all liabilities and to distribute the net assets of the Company to the shareholders, in kind
or in cash.

The said person may in particular, without the following enumeration being limitative, sell, exchange and alienate all
either movable or immovable properties and all related rights, and alienate the said property or properties if the case arises,
grant release with waiver of all chattels, charges, mortgages and actions for rescission, of all registrations, entries, gar-
nishments and attachments, absolve the registrar of mortgages from automatic registration, accord all priorities of mortgages
and of charges, concede priorities of registration, make all payments even if they are not ordinary administrative payments,
remit all debts, compound and compromise on all matters of interest to the Company, extend all jurisdictions, and renounce
remedies at law or acquired rights of prescription.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to give full discharge to the managers of the Company for the performance of their
mandates until the date of the Company's dissolution unless the liquidation reveals faults in the execution of their duty.

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint The Carlyle Group (Luxembourg) S.à r.l., a Luxembourg private limited
liability company, having its registered office at 2, Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register under number B 76.600 as auditor of the liquidation (commissaire à la liqui-
dation) of the Company.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Power

The above appearing party hereby gives power to any agent and / or employee of the office of the signing notary, acting
individually, to draw, correct and sign any error, lapse or typo to this deed.

133430



L U X E M B O U R G

Declarations

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and in
case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, he signed together with the notary the present
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le treizième jour du mois de juillet.
Par-devant Maître Jean-Paul Meyers, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU
Chesapeake Finance 1 Limited, une société immatriculée au Companies House Registrar sous le numéro 8568817, ayant

son siège social au c/o Chesapeake Limited Millennium Way West, Phoenix Centre, Nottingham, Nottinghamshire, NG8
6AW, Royaume-Uni (l'«Associé Unique»),

ici représentée par Olivier Harles, avocat, résidant professionnellement au Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée sous seing privé.

La procuration paraphée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante est l'unique associé de CEP III Chase Finance S.à r.l., une société à responsabilité limitée
de droit luxembourgeois immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 179.258,
ayant son siège social au 2, avenue Charles de Gaulle, 4e étage, L-1653 Luxembourg et ayant un capital social de GBP
705.866,- (ci-après la “Société”), constituée selon acte reçu par Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-
Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, le 3 juillet 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro
2368 le 25 septembre 2013, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par Maître Francis
Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, le 18 février 2014, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1317 du 22 mai 2014.

La comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, représentant l'intégralité du capital social de la Société et ayant
renoncé à toute formalité de convocation, a requis le notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de dissoudre la Société par anticipation et de la mettre en liquidation.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de nommer comme liquidateur CEP III Advisor S.à r.l., une société à responsabilité limitée
de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 2, Avenue Charles de Gaulle,4e étage, L-1653, Luxembourg, immatri-
culée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 166.713, ayant un capital social
d'un montant de douze mille cinq cent Euros (EUR 12,500.-).

Troisième résolution

L'Associé Unique décide que le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis de la Loi
sur les Sociétés. Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 de la loi du 10 Août 1915 concernant les sociétés com-
merciales, telle que modifiée, sans devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée générale des associés.

Pouvoir est conféré au liquidateur de représenter la Société pour toutes opérations pouvant relever des besoins de la
liquidation de réaliser l'actif, d'apurer le passif et de distribuer les actifs nets de la Société aux associés, en nature ou en
numéraire.

Il peut notamment, et sans que l'énumération qui va suivre soit limitative, vendre, échanger et aliéner tous biens tant
meubles qu'immeubles et tous droits y relatifs; donner mainlevée, avec renonciation à tous droits réels, privilèges, hypo-
thèques et actions résolutoires, de toutes inscriptions, transcriptions, mentions, saisies et oppositions; dispenser le
conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office; accorder toutes priorités d'hypothèques et de privilèges; céder
tous rangs d'inscription; faire tous paiements, même s'ils ne sont pas des paiements ordinaires d'administration; remettre
toutes dettes; transiger et compromettre sur tous intérêts sociaux; proroger toutes juridictions; renoncer aux voies de recours
ou à des prescriptions acquises.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide d'octroyer décharge aux gérants de la Société pour l'accomplissement de leur mandat jusqu'à
la date de la dissolution de la Société, sauf si la liquidation fait apparaître des fautes dans l'exécution des tâches qui leur
incombaient.
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Cinquième résolution

L'Associé Unique décide de nommer The Carlyle Group (Luxembourg) S.à r.l., une société à responsabilité limitée de
droit luxembourgeois, ayant son siège social au 2, Avenue Charles de Gaulle, 4e étage, L-1653 Luxembourg, immatriculée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 76.600 en tant que commissaire à la
liquidation de la Société.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Pouvoir

Les parties comparantes donnent par le présent acte pouvoir à tout clerc et/ou employé de l'Etude du notaire soussigné,
agissant individuellement de corriger, rectifier, ratifier et signer toute erreur, omission ou fautes de frappes au présent acte.

Déclarations

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre le texte
français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en date du jour mentionné au début du document.
Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant de la partie comparante, ladite personne a signé avec le

notaire le présent acte.
Signé: O. Harles, Jean-Paul Meyers.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 17 août 2015. Relation: EAC/2015/19162. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): Amédé SANTIONI.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre, aux fins d'enregistrement auprès du R.C.S.L. et de la

publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 17 août 2015. Jean-Paul MEYERS.
Référence de publication: 2015142690/138.
(150156020) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 août 2015.

Crestbridge Management Company S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 159.802.

L’an deux mille quinze, le septième jour du mois d'août.
Par-devant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg(Grand-Duché de Luxembourg),

s’est réunie
une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de «CRESTBRIDGE MANAGEMENT COMPANY S.A.», une

société anonyme régie par le droit luxembourgeois, ayant son siège social à L-1724 Luxembourg, 9A, Boulevard Prince
Henri, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 159.802, constituée par-
devant Maître Jean-Joseph WAGNER, alors notaire de résidence à Luxembourg, suivant acte reçu le 31 janvier 2011,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1428 du 30 juin 2011, et dont les statuts ont été
modifiés pour la dernière fois suivant un acte reçu par Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg,
en date du 24 avril 2014, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1218 du 14 mai 2014 (la
"Société").

L'assemblée a été déclarée ouverte à 16.30 heures sous la présidence de Monsieur Paul WEILER, employé privé,
demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le président a désigné comme secrétaire Monsieur Pavel VISOTCHI, employé, demeurant professionnellement à Lu-
xembourg.

L'assemblée a choisi comme scrutateur Monsieur Pavel VISOTCHI, employé, demeurant professionnellement à Lu-
xembourg.

Le bureau ainsi constitué, le Président a exposé et prié le notaire soussigné d’acter ce qui suit:
(i) Que l’ordre du jour de l’assemblée était le suivant:

Ordre du jour:

1.- Changement de l'objet social de la société en rajoutant un paragraphe à celui-ci et modification subséquente de
l’article 4 des statuts concernant l’objet social de la Société qui aura dorénavant la teneur suivante:

« Art. 4. Objet de la Société. La Société a pour objet social principal:
1) la gestion d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) luxembourgeois et étrangers autorisés

selon la directive européenne 2009/65/CE ainsi que la gestion d'autres organismes de placement collectif (OPC) luxem-
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bourgeois et étrangers, conformément à l'article 101 (2) et à l'annexe II de la loi luxembourgeoise du 17 décembre 2010
concernant les organismes de placement collectif (la "Loi de 2010"); et

2) l'exercice, pour des fonds d'investissement alternatifs (FIA) luxembourgeois et étrangers au sens de la directive
européenne 2011/61/UE, de fonctions de gestion, d'administration et de commercialisation et d'autres activités liées aux
actifs de FIA, conformément à l'article 5(2) et à l'annexe I de la loi luxembourgeoise du 12 juillet 2013 concernant les
gestionnaires de fonds d'investissement alternatifs (la "Loi de 2013");

3) l'exercice de la fonction de société de gestion au sens de l'article 89, paragraphe (2) de la Loi de 2010 pour des fonds
communs de placement, des sociétés d'investissement à capital variable et des sociétés d'investissement à capital fixe établis
au Luxembourg et qui répondent aux critères des FIA au sens de la directive européenne 2011/61/UE, conformément à
l’article 125-2 de la Loi de 2010; et

4) la gestion (y inclus, afin d’éviter tout doute, le marketing) des fonds de capital-risque Luxembourgeois et européens
(EuVECA) suivant le Règlement (UE) N°345/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2013 relatif aux fonds
de capital-risque européens (la "Réglementation EuVECA").

La Société ne fournira pas les services de (a) gestion de portefeuilles d'investissements sur une base discrétionnaire et
individualisée, (b) conseils en investissement, (c) garde et administration d'actions ou de parts d'organismes de placement
collectif ou (d) réception et transmission d'ordres portant sur des instruments financiers tel que prévu à l'article 101(3) de
la Loi de 2010 et /ou l'article 5(4) de la Loi de 2013.

La Société peut également fournir les services susmentionnés de gestion, d'administration et de commercialisation aux
filiales d'OPCVM, d'OPC et de FIA auxquels elle fournit des services, y compris des services de domiciliation et de support
administratif.

La Société peut exercer des activités autorisées en dehors du Luxembourg au titre de la libre prestation de services et/
ou par l'établissement de succursales.

De manière plus générale, la Société peut exercer toute activité liée aux services qu'elle fournit aux OPCVM, OPC et
FIA dans la mesure la plus large permise par la Loi de 2010, la Loi de 2013 et toute autre loi ou tout autre règlement
applicable.

La Société peut exercer toute activité liée directement ou indirectement à, et/ou jugée utile et/ou nécessaire à la réalisation
de son objet mais ce, toujours dans les limites prescrites et dans la mesure la plus large permise par les dispositions de la
Loi de 2010 et de la Loi de 2013.».

2.- Divers.
(ii) Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d'actions détenues par les actionnaires, sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée
par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés, les membres du bureau et le notaire soussigné,
restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

(iii) Que les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées par les mandataires, les membres bureau
et le notaire soussigné resteront pareillement annexées au présent acte.

(iv) Que l'intégralité du capital social était représentée à l’assemblée et tous les actionnaires présents ou représentés ont
déclaré avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable et ont renoncé à leur droit d’être
formellement convoqués.

(v) Que l’assemblée était par conséquent régulièrement constituée et a pu délibérer valablement sur tous les points portés
à l'ordre du jour.

(vi) Que l’assemblée a pris, chaque fois à l’unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Unique résolution

L’assemblée générale décide de modifier l'objet social de la société en rajoutant un paragraphe à l’article 4 des statuts
de la Société qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 4. Objet de la Société. La Société a pour objet social principal:
1) la gestion d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) luxembourgeois et étrangers autorisés

selon la directive européenne 2009/65/CE ainsi que la gestion d'autres organismes de placement collectif (OPC) luxem-
bourgeois et étrangers, conformément à l'article 101 (2) et à l'annexe II de la loi luxembourgeoise du 17 décembre 2010
concernant les organismes de placement collectif (la "Loi de 2010"); et

2) l'exercice, pour des fonds d'investissement alternatifs (FIA) luxembourgeois et étrangers au sens de la directive
européenne 2011/61/UE, de fonctions de gestion, d'administration et de commercialisation et d'autres activités liées aux
actifs de FIA, conformément à l'article 5(2) et à l'annexe I de la loi luxembourgeoise du 12 juillet 2013 concernant les
gestionnaires de fonds d'investissement alternatifs (la "Loi de 2013");

3) l'exercice de la fonction de société de gestion au sens de l'article 89, paragraphe (2) de la Loi de 2010 pour des fonds
communs de placement, des sociétés d'investissement à capital variable et des sociétés d'investissement à capital fixe établis
au Luxembourg et qui répondent aux critères des FIA au sens de la directive européenne 2011/61/UE, conformément à
l’article 125-2 de la Loi de 2010; et

133433



L U X E M B O U R G

4) la gestion (y inclus, afin d’éviter tout doute, le marketing) des fonds de capital-risque Luxembourgeois et européens
(EuVECA) suivant le Règlement (UE) N°345/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2013 relatif aux fonds
de capital-risque européens (la "Réglementation EuVECA").

La Société ne fournira pas les services de (a) gestion de portefeuilles d'investissements sur une base discrétionnaire et
individualisée, (b) conseils en investissement, (c) garde et administration d'actions ou de parts d'organismes de placement
collectif ou (d) réception et transmission d'ordres portant sur des instruments financiers tel que prévu à l'article 101(3) de
la Loi de 2010 et /ou l'article 5(4) de la Loi de 2013.

La Société peut également fournir les services susmentionnés de gestion, d'administration et de commercialisation aux
filiales d'OPCVM, d'OPC et de FIA auxquels elle fournit des services, y compris des services de domiciliation et de support
administratif.

La Société peut exercer des activités autorisées en dehors du Luxembourg au titre de la libre prestation de services et/
ou par l'établissement de succursales.

De manière plus générale, la Société peut exercer toute activité liée aux services qu'elle fournit aux OPCVM, OPC et
FIA dans la mesure la plus large permise par la Loi de 2010, la Loi de 2013 et toute autre loi ou tout autre règlement
applicable.

La Société peut exercer toute activité liée directement ou indirectement à, et/ou jugée utile et/ou nécessaire à la réalisation
de son objet mais ce, toujours dans les limites prescrites et dans la mesure la plus large permise par les dispositions de la
Loi de 2010 et de la Loi de 2013.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de neuf cents euros (EUR 900,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 17.00 heures.
Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des personnes

comparantes ci-avant, le présent acte est rédigé en langue française, suivi d'une version anglaise, et qu'à la demande des
mêmes personnes comparantes, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux Membres du Bureau, connus du notaire soussigné par leurs

nom, prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec, le notaire soussigné, le présent acte.

Follows the English version of the preceding text:

In the year two thousand and fifteen, on the seventh day of August.
Before us Maître Roger ARRENSDORFF, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

was held
an extraordinary general meeting of the shareholders of “CRESTBRIDGE MANAGEMENT COMPANY S.A.”, a

société anonyme governed by the laws of Luxembourg, with registered office at L-1724 Luxembourg, 9A, Boulevard Prince
Henri, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number
B 159.802, incorporated following a deed received by Me Jean-Joseph WAGNER, then notary residing in Luxembourg,
of January 31 st , 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1428 of June 30 th ,
2011, and (the "Company").

The articles of incorporation of the Company have been amended for the last time pursuant to a deed received by Me
Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg, on April 24 th 2014, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations number 1218 of May 14 th 2014.

The meeting was declared open at 04.00 p.m. by Mr Paul WEILER, private employee, with professional address in
Luxembourg in the chair.

The chairman appointed as secretary Mr Pavel VISOTCHI, employee, with professional address in Luxembourg.
The meeting elected as scrutineer Mr Pavel VISOTCHI, employee, with professional address in Luxembourg.
The bureau of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to record the

following:
(i) That the agenda of the meeting was the following:

Agenda

1. Amendment of the object of the company by adding a new paragraph to this object and subsequent amendment of
article 4 of the articles of incorporation so as to be read as follows:

Art. 4. “The principal object of the Company is:
1) the management of Luxembourg and foreign undertakings for collective investment in transferable securities (UCITS)

authorised according to EU Directive 2009/65/EC and the additional management of other Luxembourg and foreign un-
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dertakings for collective investment (UCIs), in accordance with Article 101(2) and Annex II of the Luxembourg Law of
17 December 2010 relating to undertakings for collective investment (the "2010 Law"); and

2) the performance, for Luxembourg and foreign alternative investment funds (AIFs) within the meaning of EU Directive
2011/61/EU of management functions, administration functions, marketing functions and other activities related to the
assets of AIFs, in accordance with Article 5(2) and Annex I of the Luxembourg Law of 22 July 2013 relating to alternative
investment fund managers (the "2013 Law"); and

3) the performance of the function of management company within the meaning of Article 89, paragraph (2) of the 2010
Law for common funds, investment companies with variable share capital and investment companies with fixed share
capital established in Luxembourg and that qualify as AIFs within the meaning of EU Directive 2011/61/EU, in accordance
with Article 125-2 of the 2010 Law.

4) the management (including, for the avoidance of doubt, the marketing) of Luxembourg and foreign European venture
capital funds (EuVECAs) pursuant to Regulation (EU) No 345/2013 of the European Parliament and of the Council of 17
April 2013 on European venture capital funds (the “EuVECA Regulation”).

The Company will not provide the services of (a) management of portfolios of investments on a discretionary client-
by-client basis (b) investment advice, (c) safekeeping and administration in relation to shares or units of collective
investment undertakings or (d) the reception and transmission of orders in relation to financial investments as contemplated
in Article 101(3) of the 2010 Law and/or Article 5(4) of the 2013 Law.

The Company may provide the above mentioned management, administration and marketing services also to the sub-
sidiaries of UCITS, UCIs and AIFs to which it provides services, including domiciliation and administration support
services.

The Company may perform permitted activities outside of Luxembourg through the free provision of services and/or
through the opening of branches.

More generally, the Company may carry out any activities connected with the services it provides to UCITS, UCIs and
AIFs to the furthest extent permitted by the 2010 Law, the 2013 Law and any other applicable laws and regulations.

The Company may carry out any activities connected directly or indirectly to, and/or deemed useful and/or necessary
for the accomplishment of its object, remaining, however, within the limitations set forth in, but to the furthest extent
permitted by, the provisions of the 2010 Law and the 2013 Law.”

2. Miscellaneous.
(ii) That the shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of their

shares are shown on an attendance-list; this attendance-list, signed by the shareholders, the proxies of the represented
shareholders and by the board of the meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the
registration authorities.

(iii) That the proxies of the represented shareholders, initialled "ne varietur" by the appearing parties will also remain
annexed to the present deed.

(iv) That the whole corporate capital being present or represented at the present meeting and all the shareholders present
or represented declaring that it has had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting, no convening
notices were necessary.

(v) That the present meeting is consequently regularly constituted and may validly deliberate on all the items of the
agenda.

Then the general meeting, after deliberation, took unanimously the following resolutions:

Sole resolution

The general meeting resolves to amend article 4 of the articles of incorporation concerning the purpose of the company
by adding a new paragraph it, so as to be read as follows:

“ Art. 4. The principal object of the Company is:
1) the management of Luxembourg and foreign undertakings for collective investment in transferable securities (UCITS)

authorised according to EU Directive 2009/65/EC and the additional management of other Luxembourg and foreign un-
dertakings for collective investment (UCIs), in accordance with Article 101(2) and Annex II of the Luxembourg Law of
17 December 2010 relating to undertakings for collective investment (the "2010 Law"); and

2) the performance, for Luxembourg and foreign alternative investment funds (AIFs) within the meaning of EU Directive
2011/61/EU of management functions, administration functions, marketing functions and other activities related to the
assets of AIFs, in accordance with Article 5(2) and Annex I of the Luxembourg Law of 22 July 2013 relating to alternative
investment fund managers (the "2013 Law"); and

3) the performance of the function of management company within the meaning of Article 89, paragraph (2) of the 2010
Law for common funds, investment companies with variable share capital and investment companies with fixed share
capital established in Luxembourg and that qualify as AIFs within the meaning of EU Directive 2011/61/EU, in accordance
with Article 125-2 of the 2010 Law.
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4) the management (including, for the avoidance of doubt, the marketing) of Luxembourg and foreign European venture
capital funds (EuVECAs) pursuant to Regulation (EU) No 345/2013 of the European Parliament and of the Council of 17
April 2013 on European venture capital funds (the “EuVECA Regulation”).

The Company will not provide the services of (a) management of portfolios of investments on a discretionary client-
by-client basis (b) investment advice, (c) safekeeping and administration in relation to shares or units of collective
investment undertakings or (d) the reception and transmission of orders in relation to financial investments as contemplated
in Article 101(3) of the 2010 Law and/or Article 5(4) of the 2013 Law.

The Company may provide the above mentioned management, administration and marketing services also to the sub-
sidiaries of UCITS, UCIs and AIFs to which it provides services, including domiciliation and administration support
services.

The Company may perform permitted activities outside of Luxembourg through the free provision of services and/or
through the opening of branches.

More generally, the Company may carry out any activities connected with the services it provides to UCITS, UCIs and
AIFs to the furthest extent permitted by the 2010 Law, the 2013 Law and any other applicable laws and regulations.

The Company may carry out any activities connected directly or indirectly to, and/or deemed useful and/or necessary
for the accomplishment of its object, remaining, however, within the limitations set forth in, but to the furthest extent
permitted by, the provisions of the 2010 Law and the 2013 Law.””

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at nine hundred euro (EUR 900.-).

There being no other business on the agenda, the meeting was adjourned at 05.00 p.m.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worded in French followed by a English version; on request of the same appearing persons and
in case of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the Members of the Bureau, who are known to the undersigned notary by their
surname, first name, civil status and residence, such persons signed together with the undersigned notary, this original deed.

Signé: WEILER, VISOTCHI, ARRENSDORFF.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 10 août 2015. Relation: 1LAC/2015/25580. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): Paul MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Luxembourg, le 21 août 2015.
Référence de publication: 2015142711/233.
(150155949) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 août 2015.

Cadre Invest, Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 112.460.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-eighth day of the month of July;
Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned,

was held
an extraordinary general meeting (the “Meeting”) of the shareholders of the public limited company (“société anonyme”)

“CADRE INVEST”, established and having its registered office in L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau, registered with
the Trade and Companies Registry of Luxembourg, section B, under number 112460, (the “Company”), incorporated
pursuant to a deed of Me Jean-Joseph WAGNER, notary residing in Sanem (Grand Duchy of Luxembourg), on November
28, 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 486 of March 7, 2006,

and whose articles of association (the “Articles”) have not been amended since.
The Meeting is presided by Mr. Eric LECLERC, employee, residing professionally in L-2370 Howald, 4, rue Peternel-

chen.
The Chairman appoints Mrs. Laetitia KELKERMANS, employee, residing professionally in L-2370 Howald, 4, rue

Peternelchen, as secretary.
The Meeting elects Mrs. Catherine BEERENS, employee, residing professionally in L-2370 Howald, 4, rue Peternel-

chen, as scrutineer.
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The board of the Meeting having thus been constituted, the Chairman has declared and requested the officiating notary
to state:

A) That the agenda of the Meeting is the following:

Agenda

1. Cancellation in the articles of association the possibility given to the Company to issue bearer shares;
2. Subsequent amendment of the second paragraph of article 5 of the articles of association;
3. Miscellaneous.
B) That the shareholders, present or represented, as well as the number of their shares held by them, are shown on an

attendance list; this attendance list is signed by the shareholders, the proxies of the represented shareholders, the members
of the board of the Meeting and the officiating notary.

C) That the proxies of the represented shareholders, signed “ne varietur” by the members of the board of the Meeting
and the officiating notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration
authorities.

D) That the whole corporate capital being present or represented at the present Meeting and that all the shareholders,
present or represented, declare having had due notice and got knowledge of the agenda prior to this Meeting and waiving
to the usual formalities of the convocation, no other convening notice was necessary.

E) That the present Meeting, representing the whole corporate capital, is regularly constituted and may validly deliberate
on all the items on the agenda.

Then the Meeting, after deliberation, took unanimously the following resolutions:

Resolutions

The Meeting resolves to cancel in the Articles the possibility given to the Company to issue bearer shares and to
subsequently amend the second paragraph of article 5 of the Articles in order to give henceforth the following wording:

“The shares are and stay in registered form.”
No further item being on the agenda of the Meeting and none of the shareholders present or represented asking to speak,

the Chairman then adjourned the Meeting.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the Com-
pany incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately evaluated at nine hundred and fifty
Euros.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing persons, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
persons, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Howald, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the appearing persons, known to the notary by their name, first name, civil status and

residence, the said appearing persons have signed together with Us, the notary, the present deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt-huitième jour du mois de juillet;
Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), sous-

signé;

S'est réunie
l'assemblée générale extraordinaire (l'“Assemblée”) des actionnaires de la société anonyme “CADRE INVEST”, établie

et ayant son siège social à L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, section B, sous le numéro 112460, (la “Société”), constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph WA-
GNER, notaire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg), en date du 28 novembre 2005, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 486 du 7 mars 2006,

et dont les statuts (les “Statuts”) n'ont été plus modifiés depuis lors.
L'Assemblée est présidée par Monsieur Eric LECLERC, employé, demeurant professionnellement à L-2370 Howald,

4, rue Peternelchen.
Le Président désigne Madame Laetitia KELKERMANS, employée, demeurant professionnellement à L-2370 Howald,

4, rue Peternelchen, comme secrétaire.
L'Assemblée choisit Madame Catherine BEERENS, employée, demeurant professionnellement à L-2370 Howald, 4,

rue Peternelchen, comme scrutatrice.
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Le bureau ayant ainsi été constitué, le Président a déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter:
A) Que l'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Suppression dans les statuts la possibilité donnée à la Société d'émettre des titres au porteur;
2. Modification subséquente du deuxième alinéa de l'article 5 des statuts;
3. Divers.
B) Que les actionnaires, présents ou représentés, ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun d'eux, sont portés

sur une liste de présence; cette liste de présence est signée par les actionnaires présents, les mandataires de ceux représentés,
les membres du bureau de l'Assemblée et le notaire instrumentant.

C) Que les procurations des actionnaires représentés, signées “ne varietur” par les membres du bureau de l'Assemblée
et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte pour être formalisée avec lui.

D) Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée et que les actionnaires, présents ou représentés,
déclarent avoir été dûment notifiés et avoir eu connaissance de l'ordre du jour préalablement à cette Assemblée et renoncer
aux formalités de convocation d'usage, aucune autre convocation n'était nécessaire.

E) Que la présente Assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement sur les objets portés à l'ordre du jour.

Ensuite l'Assemblée, après délibération, a pris à l'unanimité les résolutions suivante:

Résolution

L'Assemblée décide de supprimer dans les Statuts la possibilité donnée à la Société d'émettre des titres au porteur et de
modifier subséquemment le deuxième alinéa de l'article 5 des Statuts afin de lui donner dorénavant la teneur suivante:

“Les actions sont et resteront nominatives.”
Aucun autre point n'étant porté à l'ordre du jour de l'Assemblée et aucun des actionnaires présents ou représentés ne

demandant la parole, le Président a ensuite clôturé l'Assemblée.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à neuf cent cinquante euros.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et français, déclare par les présentes, qu'à la requête des comparants
le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête des mêmes comparants, et en cas de diver-
gences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Howald, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms, état civil et domiciles, lesdits

comparants ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: E. LECLERC, C. BEERENS, L. KELKERMANS, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 30 juillet 2015. 2LAC/2015/17382. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 18 août 2015.
Référence de publication: 2015142683/113.
(150155942) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 août 2015.

Citigroup Global Markets Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8070 Bertrange, 31, Z.A. Bourmicht.

R.C.S. Luxembourg B 159.827.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-ninth day of the month of July;
Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

THERE APPEARED:
Citigroup Global Markets Limited, with registered office at Citigroup Centre, Canada Square, Canary Wharf, London

E14 5LB, United Kingdom, registration number 1763297 England,
here represented by Mr. Christian DOSTERT, notary clerk, residing professionally in L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean

Engling, (the “Proxy-holder”), by virtue of a proxy given under private seal; such proxy, after having been signed “ne
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varietur” by the Proxy-holder and the officiating notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded
with it.

Such appearing party is currently the sole shareholder (the "Shareholder") of Citigroup Global Markets Luxembourg
S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing under the laws of
the Grand Duchy of Luxembourg whose registered office is at 31, Z.A. Bourmicht, L-8070 Bertrange, Grand Duchy of
Luxembourg registered with the RCS under number B 159.827 (the "Company") and, incorporated pursuant to a deed of
Me Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), dated 16 March 2011, whose
articles of incorporation (the "Articles") have been published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
("Mémorial") on 15 June 2011, number 61798, page 1288 and amended for the last time on 4 May 2011 pursuant to a deed
of the said notary Martine SCHAEFFER, published in the Mémorial on 13 July 2011, number 74759, page 1558.

The appearing party representing the whole corporate capital of the Company requires the notary to act the following
resolutions taken in accordance with the provisions of article 200-2 of the Luxembourg law on commercial companies of
10 August 1915, as amended, pursuant to which a sole shareholder of a société à responsabilité limitée shall exercise the
powers of the general meeting of shareholders of the Company and the decisions of the sole shareholder are recorded in
minutes or drawn up in writing.

First resolution

The Shareholder resolves to change the currency of the share capital from Euro to US Dollar by using the historical
exchange rate used at the incorporation of the Company on 15 June 2011 (USD 1,433 for EUR 1.-, as indicated in the
accounts of the Company) so that the Company’s share capital, amounting currently to seven hundred thirty thousand Euros
(EUR 730,000.-) shall now be fixed at one million forty-six thousand ninety US Dollars (USD 1,046,090.00) and, further
to the change of currency of the share capital of the Company, to change the nominal value of the existing shares which
shall be one US Dollar (USD 1.-) per share so that the share capital is composed of one million forty-six thousand ninety
(1,046,090) shares in the Company.

Second resolution

As a consequence, the Shareholder resolves to amend article 5.1 of the articles of the Company that shall now read as
follows:

" Art. 5.1. The Company's share capital is set at one million forty-six thousand ninety US Dollars (USD 1,046,090.00)
represented by one million forty-six thousand ninety (1,046,090) shares with a par value of one US Dollar (USD 1.-) each".

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the Proxy-holder, acting as said before, known to the notary by name, first name, civil

status and residence, the said Proxy-holder has signed with Us the notary the present deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt-neuvième jour du mois de juillet;
Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), sous-

signé;

A COMPARU:
Citigroup Global Markets Limited, ayant son siège social à Citigroup Centre, Canada Square, Canary Wharf, Londres

E14 5LB, Royaume-Uni, avec numéro de registre 1763297 Angleterre,
ici représenté par Monsieur Christian DOSTERT, clerc de notaire, demeurant professionnellement à L-1466 Luxem-

bourg, 12, rue Jean Engling, (le “Mandataire”), en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée; laquelle procuration,
après avoir été signée “ne varietur” par le Mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être
enregistrée avec lui.

L'entité susmentionnée est l'associé unique (l'"Associé") de Citigroup Global Markets Luxembourg S.à.r.l., une société
à responsabilité limitée, constituée sous les lois du Luxembourg, ayant son siège social au 31, Z.A. Bourmicht, L-8070
Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 159.827 (la "Société") et constituée suite à un acte reçu par Maître Martine SCHAEFFER, notaire de
résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), en date du 16 mars 2011, ces statuts (les "Statuts") ont été publiés
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Association (le "Mémorial") en date du 15 juin 2011, numéro 61798, page 1288
et ont été modifiés pour la dernière fois en date du 4 mai 2011, par un acte de ladite notaire Martine SCHAEFFER, publié
en date du 13 juillet 2011, numéro 74759, page 1558.
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Première résolution

L'Associé décide de convertir la devise du capital social de Euro en Dollar Américain sur la base du taux de change
historique utilisé au jour de la constitution de la Société en date du 15 juin 2011 (1.433 USD = 1,- EUR, tel que figurant
dans les comptes de la Société) et ainsi le capital social, d'un montant actuel de sept cent trente mille euros (730.000,-
EUR), sera fixé à un million quarante-six mille quatre-vingt-dix Dollars Américains (1.046.090 USD), et suite au
changement de devise, de modifier la valeur nominale des parts sociales existantes qui sera de un Dollar Américain (1,-
USD) par part sociale, le capital social étant ainsi constitué de un million quarante-six mille quatre-vingt-dix (1.046.090)
parts sociales.

Deuxième résolution

En conséquence, l'Associé décide de modifier l'article 5.1 des statuts de la Société qui sera dorénavant lu comme suit:

" Art. 5.1. Le capital souscrit est fixé à un million quarante-six mille quatre-vingt-dix Dollars Américains (1.046.090
USD), représenté par un million quarante-six mille quatre-vingt-dix (1.046.090) parts sociales d'une valeur nominale d’un
Dollar Américain (1,- USD) chacune."

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au Mandataire, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire par nom, prénom, état civil

et domicile, ledit Mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: C. DOSTERT, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 04 août 2015. 2LAC/2015/17859. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée

Luxembourg, le 18 août 2015.
Référence de publication: 2015142662/93.
(150156120) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 août 2015.

BPI XII S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 192.840.

Extrait des résolutions écrites prises par les associés de la Société en date du 20 août 2015

En date du 20 août 2015, les associés de la Société ont pris les résolutions suivantes:
- d'accepter la démission de Monsieur John F. HARVEY III de son mandat de gérant de catégorie A de la Société avec

effet au 20 août 2015;
- de nommer Monsieur Collin J. BEECROFT, né le 22 août 1961 à San Diego, Californie, Etats-Unis d'Amérique,

résidant à l'adresse professionnelle suivante: 10, Saint James Avenue, Suite 1700, 02116 Boston, Massachusetts, Etats-
Unis d'Amérique, en tant que nouveau gérant de catégorie A de la Société avec effet au 20 août 2015 et ce pour une durée
indéterminée.

Le conseil de gérance de la Société est désormais composé comme suit:
- Monsieur Collin J. BEECROFT, gérant de catégorie A
- Madame Antonella GRAZIANO, gérant de catégorie B
- Madame Sonia BALDAN, gérant de catégorie B
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 août 2015.
BPI XII S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2015142648/24.
(150155894) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 août 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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